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ACTUALITES

Son père meurt à 77 ans: 
Lucky Luke est orphelin
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Arthur H aux FrancoFolies 
de Montréal: quintuple miracle
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La défection 
des muscles

Depuis le début des Jeux, 
huit athlètes ont demandé 

l’asile au Canada
FRANÇOIS CARDINAL

LE DEVOIR

Hull/Ottawa — La participation à des compéti­
tions internationales représente pour certains 
athlètes étrangers la seule façon de tourner le dos à 

un monde qu’il souhaitent quitter pour trouver 
mieux. Les IV” Jeux de la Francophonie ne font pas 
exception à la règle alors que huit participants, dont 
deux hier, ont à ce jour demandé l’asile au Canada.

Le secret le plus complet entoure ces défections 
pour des raisons évidentes de sécurité. Immigration 
Canada refuse d’en dire davantage sur l’origine de 
ces individus et les raisons qui les ont menés à fuir 
leur délégation.

Sujet délicat s’il en est, la défection d’athlètes n’en 
est pas moins monnaie courante au pays. Et, bien 
que ce ne soit que du bout des lèvres, nombre d’ac­
teurs du monde sportif reconnaissent que le Canada 
retire certains avantages d’une telle procédure.

VOIR PAGE A 10: MUSCLES

■ La chronique de Jean Dion, page B 9 
■ Les Jeux du silence, page A 4

Les FrancoFolies de Spa

Se la «ukulele 
douce» à Spa

Urbain Desbois et Stefie Shock l’ont vite ap­
pris: l’adversité, au plus convivial des festi­
vals d’Europe, ne résiste pas à la bonne vo­
lonté ambiante.

SYLVAIN CORMIER
ENVOYÉ DU DEVOIR

S
pa — Urbain Desbois causait à la grosse 
plante devant laquelle on l’avait planté avec 
ses trois copains au resta Menthe à l’eau, le 
plus hors circuit des huit buvettes réquisi­
tionnées pour la série Bars en folie de ces 
8” FrancoFolies de Spa. «Voici une chanson d’un au­
teur-compositeur-interprète peu connu qui en est réduit à 

faire les bars à Spa... « Quatre personnes ont ri de part 
et d’autre de la verte mangeuse de chanteurs québé­
cois de passage. Ce qui était un bon ratio, l’auditoire 
entier de la terrasse ne dépassant pas la douzaine. 
Sans compter la plante. Urbain, dont l’extraordinaire 
vivacité d’esprit est un bel avantage lorsqu’il s’agit de 
ramer dans une galère d’occasion, a enchaîné avec 
l’opportune Je ne suis pas seul, puis avec L’Usure. Lan­
çant à la cantonade une offre bidon de demandes spé­
ciales, une dame a répondu illico: Lindbergh] Aussi 
sec, Urbain a expliqué que Charlebois avait déposé 
une injonction à son endroit, rapport à la possible
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Il n’y a pas de 
politique autochtone 

au Canada

Réjouissons-nous de trouver la 
politique autochtone en déshé­
rence. En effet, les autochtones du 

Canada développent aujourd’hui 
un espace institutionnel qui leur 
est propre, dans lequel il devient 
possible de prendre des décisions 
collectives et de les mettre en 
œuvre. C’est ce que nous explique 
Pierre-Gerlier Forest

■ À lire en page A 9
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Des policiers antiémeutes passent devant un manifestant qui vient d’être tué de deux balles dans la tête par les carabiniers hier à Gênes.
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Le G8 fait un mort
Les forces de Vordre perdent le contrôle: 

les affrontements tournent à la guérilla urbaine
AGENCE FRANCE-PRESSE, REUTERS 

ET ASSOCIATED PRESS

Gênes — Les manifestations anfimondialisation, 
autour du sommet des chefs d’Etat et de gouver­
nement du G8, ont tourné à la tragédie, hier à Gênes, 

avec la mort d’un jeune manifestant, tué, selon des 
témoignages, de deux balles dans la tête.

Le ministère de l’Intérieur à Rome a confirmé qu’un 
manifestant avait été tué tandis qu’un carabinier et une 
autre manifestante ont été grièvement blessés au 
cours de la journée qui s’est par ailleurs soldée par 
une centaine de blessés, légèrement atteints pour la 
plupart, selon les services de secours à Gênes.

Au total, les forces de l’ordre ont procédé à une 
soixantaine d'arrestations au cours de la journée à la 
suite de ces incidents au cours desquels au moins 46 
manifestants et 31 policiers ont été blessés. Il s’agit 
des premières violences enregistrées à Gênes après 
plusieurs jours de tension préalables à l’ouverture du 
sommet. Les policiers mobilisés pour éviter les dé­
bordements avaient aligné des conteneurs pour blo­
quer le passage des manifestants.

Le jeune homme, âgé d’une vingtaine d'années, a 
trouvé la mort lors d'une charge policière, décrite 
par les témoins comme «extrêmement violente», pour 
éloigner les manifestants de la «zone rouge», le 
centre historique de la ville, où se réunissaient les

chefs d’Etat et de gouvernement du G8. Le manifes­
tant est mort après avoir été touché à la tête par deux 
balles tirées par des carabiniers puis écrasé par un 
véhicule des forces de l’ordre, a annoncé un porte- 
parole de la police italienne.

Cet assaut |x>licier a laissé derrière lui un chaos in­
descriptible et de nombreux blessés, aux alentours 
de la via Caffa, où le corps de la victime est long­
temps resté gisant au sol, seulement recouvert d’un 
drap, la victime serait de nationalité italienne, selon 
différentes sources télévisées, sans confirmation of­
ficielle. Il s’agit du premier mort depuis le début des 
grandes contestations antimondialisation, fin 1999 à 
Seattle, lors d’une réunion de l’Organisation mondia­
le du commerce (OMC).

Les forces de l’ordre, à plusieurs reprises pendant 
la journée, ont paru débordées par la foule. Mais 
elles sont parvenues à empêcher les manifestants 
qui se comptaient par dizaines de milliers de s’appro­
cher des lieux du sommet, le Palais ducal, transfor­
mé en forteresse assiégée et défendu par 20 000 poli­
ciers et militaires.

Près de la gare de Brignole, un car de police a été 
immobilisé par les manifestants qui jetaient des 
pierres. Il a été saccagé et brûlé. En plusieurs en­
droits, la ville était recouverte de fumée noire
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■ Lire en page B 1 : Les Grands s’engagent à relancer la croissance mondiale

Voussou N’Dour au Devoir

Le passeur
LAfrique moderne, N’Dour s'en fait le porte-parole
BERNARD LAMARCHE

LE DEVOIR

I
l a beau être devenu une 
star planétaire, le Sénéga­
lais Youssou N’Dour conti­
nue de prouver sa loyauté à 
la face du monde. Tout com­
me les gens de Nuits d’Afrique, qui 
l'ont fait venir à Montréal pour le 

quinzième anniversaire de l’événe­
ment, N’Dour est d’une amabilité 
sans nom. L’entretien téléphonique 
prévu jeudi alors qu'il donnait un 
concert au Lincoln Center, à New 
York, avait raté. Les tests de sonori­
sation n’allaient pas rondement. 
Alors, il nous a accordé, une fois à 
Montréal, une entrevue en tête-à- 
tête. Tout juste avant de donner le 
concert montréalais de sa tournée 
mondiale, hier au Métropolis.

Il est dit de Youssou N’Dour 
qu'il mène deux carrières de front 
Il serait plus juste de dire qu’elles 
se font multiples, les carrières de 
celui qui, en 1994, avait lancé avec 
Neneh Cherry une chanson qui al­
lait devenir un hit mondial: Seven 
Seconds. Plusieurs vies musicales: 
il diffuse chaque année au Sénégal 
des cassettes de musique tradi-

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
«On ne peut pas parler que de 
world music, de la forêt, du 
Kenya ou des animaux. Il faut 
sortir de cet exotisme jungle.»

tionnelle, de chants en langue wo- 
lof et de rythmes m’balax. Par 
ailleurs, ses racines, il les diffuse 
au gré d’un métissage pop écouté 
a l’échelle de la planète.

Les carnets de route de Youssou 
N’Dour le mènent à se poser aux 
quatre coins du monde mais il gar­
de contact avec ses racines. Il 
continue de s’impliquer dans une 
association communautaire du 
quartier de Médina, à Dakar. Il ne 
renie pas la petite échelle, bien 
qu’il grimpe à celles qui mènent 
aux sphères élevées des orga­
nismes géants qui s’échinent à gar­
der contact avec les misères du 
monde. Représentant auprès du 
Haut-Commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés, N’Dour est 
aussi,le récent parrain de la fonda­
tion Ecoliers du monde, qui milite 
pour la scolarisation dans les pays 
en développement. Ambassadeur 
de l’UNICEF, premier ambassa­
deur honoraire de la compagne 
mondiale contre le travail des en­
fants, lancée par l’Organisation in­
ternationale du travail: les activités 
de N’Dour se chiffrent à la dizaine.
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En haut, un carabinier tient une arme à la main à 
l’intérieur du véhicule alors que le jeune homme 
s’apprête à lui lancer un extincteur. En bas, le 
cadavre gît sous la voiture, comme si elle venait de 
rouler sur lui, apparemment en marche arrière.
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LES ACTUALITES
La prestigieuse université américaine Johns Hopkins coupable de laxisme

La mort d’un cobaye humain relance 
la polémique sur les essais cliniques
FRANCIS TEMMAN

AGENCE FRANCE-PRESSE

Washington — La prestigieu­
se université américaine 
Johns Hopkins va devoir sus­

pendre tous ses essais cliniques 
humains financés par des fonds 
fédéraux, après le décès d’un co­
baye humain, dans une affaire 
qui met tragiquement en relief le 
laxisme parfois de la médecine 
expérimentale.

Le Bureau fédéral de protec­
tion en matière de recherches 
humaines (OHRP) estime que 
l’université Johns Hopkins a vio­
lé à 24 reprises la réglementation 
sur les essais cliniques sur 
l’homme et lui a ordonné de les 
suspendre jusqu’à nouvel avis.

Cette mesure intervient après la 
mort d’une jeune femme en parfai­
te santé, Ellen Roche, qui partici­
pait à un essai clinique d’un médi­
cament expérimental contre l’asth­
me, ITiexamethonium.

Pour la somme de 365 $, cette 
jeune laborantine de 24 ans avait 
accepté d’inhaler ce médica­
ment, qui exerce un effet 
constricteur sur les voies pulmo­
naires. Deux jours après la pre­

miere prise, le 7 mai, elle fut vic­
time d'insuffisance respiratoire 
aiguë. Aussitôt hospitalisée, elle 
succombait après trois semaines 
d’agonie, le 2 juin.

La nouvelle ne fut rendue pu­
blique que deux semaines plus 
tard par l’université, dont c’est le 
premier décès d’un cobaye hu­
main depuis 1986.

Produit non approuvé
Dans son rapport, l’OHRP met 

tout particulièrement en cause le 
médecin immunologiste, le D'Al- 
kis Togias, qui supervisait l’essai 
clinique: utilisation d’un produit 
non approuvé chez l’humain; ou­
bli de noter les effets secon­
daires constatés chez un autre 
patient; modification du protoco­
le expérimental sans en référer à 
ses supérieurs; manquement à 
consulter des études scienti­
fiques mentionnant l’effet 
toxique de ITiexamethonium sur 
les poumons.

De plus, les volontaires partici­
pant à l’essai n’avaient pas été 
pleinement informés des risques 
encourus, ni du fait que l’Agence 
fédérale de contrôle des médica­
ments (FDA) considérait la prise

par inhalation de l’hexametho- 
nium comme une procédure ex­
périmentale.L’université elle- 
même est sévèrement épinglée 
pour sa négligence dans la super­
vision des expériences humaines.

Basée à Baltimore, au Maryland, 
Johns Hopkins est pourtant l’une 
des toutes premières institutions 
de recherche aux Etats-Unis.

Elle arrive en tête pour le 
montant des recherches médi­
cales financées par des fonds pu­
blics des Instituts nationaux de la 
santé (NIH), avec l’octroi l’an 
dernier de 419 millions de dol­
lars de subventions, dont 277,5 
millions consacrés à la re­
cherche sur l’homme.

Responsable
L’université a endossé «l’entiè­

re responsabilité» de ce décès et 
indiqué qu’elle allait accélérer la 
mise en place de mesures cor­
rectrices. Ses responsables se 
sont néanmoins vivement élevés 
contre la suspension forcée des 
essais cliniques en cours.

Cette mesure, affirment-ils, est 
«précipitée, paralysante, inutile et in­
justifiée [...]. Elle a été prise avec le 
plus haut dédain pour la santé et

peut-être même la vie des patients», 
dont certains, très malades, sont 
actuellement soumis a des traite­
ments expérimentaux.

«Même une interruption tempo­
raire d’essais cliniques thérapeu­
tiques, comme ceux par exemple im­
pliquant des malades du cancer, 
pourrait se révéler désastreuse», met­
tent-ils en garde.

L’université paie là les consé­
quences de ses errements, note le 
Dr Sanford Chodosh, président de 
l’association Public Responsibility 
in Medicine and Research, qui esti­
me la sanction justifiée.

«Des accidents, ça arrive mais, si 
la moitié des conclusions du rapport 
d’enquête est vraie, alors c’est effa­
rant», affirme-t-il à l’AFP Les cher­
cheurs «n’ont pas respecté les règles 
du jeu. Us sont totalement sortis du 
cadre réglementaire».

Pour Ruth Falden, directeur de 
l’Institut de bio-éthique Phoebe 
Berman à Johns Hopkins, cette 
affaire risque d’ébranler la 
confiance du public dans la re­
cherche biomédicale. «Je crains 
que beaucoup de gens actuellement 
enrôlés dans des essais cliniques ou 
des recherches humaines commen­
cent à paniquer.»

Le Québec et l’Ontario, principales 
« poubelles écologiques » des Etats-Unis

ISABELLE RODRIGUE
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le Québec est l’une des deux 
destinations principales des déchets pol­
luants produits aux Etats-Unis et expédiés au 

Canada, révèle un rapport rédigé par un orga­
nisme chargé de surveiller les performances 
environnementales des pays signataires de 
l’ALENA

Après l’Ontario, c’est au Québec que se re­
trouvent en plus grand nombre les substances 
américaines qui traversent la frontière. Mais

contrairement à la province de l’Ontario qui 
expédie chez ses voisins américains presque 
autant de déchets qu’elle en reçoit, le Québec 
reçoit beaucoup mais envoie peu.

En 1998, plus de 13 millions de kilos de dé­
chets américains aboutissaient au Québec. 
Près de quatre millions de kilos de déchets 
parcouraient le chemin inverse.

Les substances chimiques, qui proviennent 
principalement des Etats du Delaware, de New 
York et de Pennsylvanie, sont expédiées au 
Québec pour fins de recyclage, traitement ou 
élimination. L’étude fait une large place aux

transferts de substances chimiques entre in­
dustries. Le rapport de la Commission de co­
opération environnementale (CCE) note 
d’ailleurs que la tendance est à la hausse chez 
les transferts pour traitement et élimination. 
«Les augmentations observées dans les rejets 
hors site et dans les transferts à d’autres établis­
sements sont préoccupantes», souligne Janine 
Ferreti, directrice exécutive de la CCE.

La CCE a été créée dans le cadre du traité 
de libre-échange des Amériques afin de veiller 
q la santé environnementale du Canada, des 
Etats-Unis et du Mexique.

Un temple, des statues et des fresques 
assyriens découverts en Irak

Nimrud, Irak (AFP) — Les 
vestiges d'un temple, des sta­
tues et des fresques datant du roi 

assyrien Assurnazirpal II (884-860 
avant J.-C) ont été récemment 
trouvé dans le nord de l’Irak, ce 
qui constitue l’une des plus impor­
tantes découvertes archéolo­
giques des dernières années.

Des dizaines d’archéologues 
irakiens travaillent d'arrache-pied 
depuis près de cinq mois sur un 
site de Nimrud, ville de la provin­
ce de Ninive, à mettre totalement 
au jour deux énormes sculptures 
représentant des lions ailés, les 
vestiges d’un temple, des fresques

et des bas-reliefs. Le temple assy­
rien fut voué à Ishtar, la déesse de 
l’amour et de la guerre dans la ci­
vilisation assyrienne, a expliqué à 
l’AFP le directeur du département 
d’archéologie et du patrimoine, Ja- 
ber Khalil Ibrahim.

I.es vestiges d’un édifice pyra­
midal, sur lequel on pouvait voir 
des textes en caractères cunéi­
formes Gangue des Assyriens), ont 
également été découverts.

Pour donner une idée de l’impor­
tance de cette découverte, M. Ibra­
him a souligné que «c'est la deuxiè­
me fois depuis 150 ans que des sta­
tues de lions ailés sont découvertes

sur ce même site archéologique. 
Deux statues identiques ont été dé­
couvertes lors d’une mission d’ar­
chéologues britanniques en 1850», a 
ajouté M. Ibrahim, en précisant 
que «l’une des statues est exposée ac­
tuellement dans un musée de Mos- 
soul et l’autre en Grande-Bretagne».

«D'imposantes statues représen­
tant des taureaux ailés sont généra­
lement découvertes sur ce site, mais 
il est assez rare d’y trouver des 
sculptures de lions ailés», a-t-il pour­
suivi. Le responsable irakien a in­
diqué que les rois et dignitaires 
assyriens avaient l’habitude de po­
ser des statues de taureaux ailés à

l’entrée de leurs palais et temples.
Pour sa part, le directeur de la 

mission d’archéologues à Nim­
rud, Mozahem Mahmoud Hus­
sein, a indiqué que les sculptures 
de lions ailés sont de quelque 
cinq mètres de hauteur.

«La partie inférieure des sculp­
tures est relativement en bon état, 
mais leurs têtes sont endommagées 
en raison de l’érosion», a indiqué 
l’archéologue irakien.

Il a affirmé que des inscriptions 
cunéiformes sur la base des sta­
tues prouvent qu’elles ont été 
sculptées à l’époque du roi 
Assurnazirpal IL
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Décès de Maurice de Bévère, dit «Morris»

SERGE HENOQUE
ASSOCIATED PRESS

Paris — Lucky Luke est bien, 
cette fois, un «pauvre cow-boy 
solitaire». Son créateur, le dessi­

nateur belge Maurice de Bévère, 
dit «Morris», est mort lundi à son 
domicile de Bruxelles, à l’âge de 
77 ans, des suites d’une embolie 
pulmonaire.

La nouvelle du décès n’a été 
connue qu’hier, auprès de son édi­
teur Dargaud.

Né le 1" décembre 1923 à Cour- 
trai, en Belgique, Morris était un 
des grands noms de la bande des­
sinée. Il a commencé sa carrière à 
20 ans par l’animation à la CBA, 
un studio belge de dessins animés 
où il oçcupait la fonction d’en­
creur. A la fermeture du studio, il 
rejoint Franquin, Will et Jijé, fu­
tures figures de proue du 9" art, 
avec lesquels il façonne des illus­
trations et forme la «bande des 
quatre».

Morris se lance en solo en 
1945, réalisant de nombreux des­
sins et couvertures pour les jour­
naux Moustique et Het Laaste 
Nieuws, en langue flamande. Et 
c’est en 1946 qu’il crée le person­
nage de Lucky Luke.

La première aventure du cow­
boy solitaire et redresseur de 
torts, Arizona 1880, paraît dans 
Y Almanach Spirou 1947. Elle sera 
suivie de La Mine d’or de Dig Dig­
ger, publiée dans l’hebdomadaire 
Spirou.

De 1^48 à 1955, Morris sillon­
ne les Etats-Unis avec ses amis 
André franquin et Joseph Gillain 
(Jijé). A New York, il rencontre 
René Goscinny, qu’il s’adjoint 
comme scénariste. Ils collabore­
ront jusqu’à la disparition de ce 
dernier, en 1977. Morris fait aus­
si la connaissance aux Etats-Unis 
de Jack Davis et Harvey Kurtz- 
mann, spécialistes de la bédé pa­
rodique qui influenceront ses 
prochains albums.

Il connaît la consécration en 
1955, à son retour en Europe. Il 
écrit tous les six mois un album 
de Lucky Luke, avec son complice 
Goscinny, crée pour le journal Spi­
rou la série Des rails sur la prairie.

Lucky Luke et sa fidèle montu­
re, le cheval Jolly Jumper, lui ont 
apporté la gloire, mais Morris ne 
s’arrête pas en si bon chemin. Il 
enrichit les aventures de son 
cow-boy de nombreux person­
nages fétiches, qui passeront eux 
aussi à la postérité: Rantanplan, 
«le chien le plus stupide de 
l’Ouest», les frères Dalton, avec 
par ordre croissant de taille Joe, 
William, Jack et Averell — aussi 
bête que goinfre.

Pour l’anecdote, les Dalton sont

Andr^PMIlpp* Côté
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EN BREF

75 millions 
pour le Saguenay
(Le Devoir) — Québec reçoit 75 
millions supplémentaires du fédéral 
pour les inondations au Saguenay 
en 1996. D s'agit de la quatrième 
avance de fonds octroyée par Otta­
wa, portant ainsi sa contribution à 
245 millions. L'argent est consenti 
en vertu des Accords d’aide finan­
cière en cas de catastrophe 
(APCC), a tenu à rappeler Ottawa 
«L’octroi de cette somme supplémen­
taire est un bel exemple de collabora­
tion entre les différents palters de gou- 
lemement afin d’aider les Canadiens 
dans le besoin», a dit André Harvey, 
député de Chicoutimi-Le Fjord. Les 
sommes versées dans le cadre des 
AFCC sont calculées en fonction de 
l'ampleur du sinistre et de données 
sur la population de la province.

Lucky Luke 
est vraiment 

un «pauvre cow-boy 
solitaire »

apparus après l'album Hors la loi, 
dans lequel Lucky Luke faisait dis­
paraître quatre bandits, méchants 
mais amusants. Dépités, les lec­
teurs avaient écrit pour réclamer 
leur réapparition. Morris leur a 
alors inventé quatre cousins, les 
frères Dalton...

Grand connaisseur de l’Amé­
rique, Morris faisait aussi entrer 
dans ses albums de véritables fi­
gures de l’histoire du Far West, 
comme Calamity Jane, Billy the 
Kid ou Jesse James. A la fin de 
chaque album, Lucky Luke s’en aL 
lait sur fond de soleil couchant, en 
chantant «I’m a poor lonesome cow­
boy far away from home» (Je suis un 
pauvre cow-boy solitaire, bien loin 
de chez moi).

Quatre-vingt-sept albums
D existe à ce jour 87 albums des 

aventures de Lucky Luke, traduits 
en plusieurs dizaines de langues et 
tirés à quelque 250 millions 
d’exemplqires à travers le monde, 
dont aux Etats-Unis. Où, pour satis­
faire aux exigences de la législation 
antitabac, Lucky Luke a abandonné 
en 1971 son étemel mégot de ciga­
rette pour mâcher une brindille...

Parmi les albums figurent no­
tamment Des rails sur la prairie. Les 
Cousins Dalton, L’Évasion des Dal: 
ton. Sur la piste des Dalton, À 
l’ombre des derricks, Billy the Kid, 
Des barbelés sur la prairie, Calamity 
Jane, La Diligence, Jesse James, Ma 
Dalton, La Ballade des Dalton, Dai­
sy Town ou Les Rivaux de Painful 
Gulch. En 1993, le Centre national 
de la bande dessinée et le Salon 
international de la bédé d’Angou- 
lème a consacré à Morris une im­
portante rétrospective. Le dernier 
album, L’Artiste peintre, a été pu­
blié en mars 2001 chez Luçky Co­
mics, pour le compte des Editions 
Dargaud.

Lucky Luke, «l’homme qui tire 
plus vite que son ombre», a fait sa 
première apparition au cinéma en 
1971 dans Daisy Town, avec la 
complicité de Morris, René Gos­
cinny et Pierre Tchernia. D'autres 
longs métrages ont suivi: La Bal­
lade des Dalton en 1978 et Les Dal­
ton en cavale en 1983. Il y aura 
même une adaptation avec l’ac­
teur Terence HiU.

Des dessins animés ont égale­
ment mis en scène le cow-boy so­
litaire pour la télévision: une série 
de 26 épisodes en 1984 et une 
autre en 1991. Une nouvelle série, 
de 52 épisodes, est actuellement 
en cours. Morris suivait avec at­
tention jusqu’à ces dernières se­
maines la réalisation de ces Nou­
velles aventures de Lucky Luke, 
dont la diffusion est prévue à la 
rentrée prochaine sur France-2 
et France-3.

I
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PERSPECTIVES

Gouvernance
d’Ottawa

Barrage de routes. Oka, prise deux. Les au­
tochtones semblaient prêts à déterrer la 
hache de guerre, cette semaine à Halifax, où 
se déroulait leur assemblée annuelle. Au 
cœur du problème: le projet du gouverne­
ment fédéral de revoir en profondeur la Loi 
sur les Indiens. En toile de fond: une contes­
tation larvée du leadership, que Matthew 
Coon-Come se devait d’étouffer.

il peut être accusé d’une chose, le mi­
nistre des Affaires indiennes, Robert 
Nault c’est de n'avoir jamais très clai­

rement exprimé son intention. Ciouvernance. Le mot 
sonne creux. Revoir les pratiques administratives 
dans les communautés autochtones, repenser leur 
système électoral, améliorer la reddition des 
comptes: sans préciser davantage sa pensée, M. 
Nault dit vouloir accroître l'imputabilité des gouver­
nements des Premières Nations.

C’est quand on parle à ses conseillers que les 
choses s’éclaircissent un peu. 
En fait, c’est la vieille Ix)i sur 
les Indiens qu’on veut modifier. 
Ecrite en 1876 et à peine modi­
fiée depuis, la loi a instauré un 
régime de tutelle. Les autoch­
tones sont la responsabilité du 
père blanc fédéral, qui sait 
mieux, qui sait tout. Ce qu’on 
désire à Ottawa, c’est renver- 

Hélène Buzzetti ser ce rapport d’autorité. On 
o- <s- •> veut que les quelque 600

conseils de bande autochtones 
rendent des comptes non plus au fédéral qui leur 
verse l’argent (environ 4,9 milliards de dollars par 
année), mais à leurs commettants.

Certains y lisent le moyen trouvé par Ottawa pour 
mettre les conseils de bande au pas. Certains chefs 
de bande ont reçu jusqu’à 250 000 $ en salaire an­
nuel et honoraires, démontrent les chiffres du minis­
tère. Et le déficit annuel de toutes les bandes a triplé 
en sept ans, pour atteindre 422 millions en 1999- 
2000.

Dans les coulisses fédérales, on assure pourtant 
qu’il n’en est rien. «Ils ne devraient pas avoir peur de 
nous. Si vraiment le gouvernement voulait mettre son 
nez dans leurs affaires, la Loi sur les Indiens qu'il a pré­
sentement lui permet de le faire.» Pin d’autres mots, pas 
besoin de changer la loi pour réclamer des comptes. 
Le ministre a d'ailleurs annoncé qu’il rendrait pu­
bliques à compter de l’année prochaine toutes les dé­
penses des communautés autochtones.

Fmalement, c’est peut-être des citoyens autoch­
tones eux-mêmes qu'on a le plus peur. «On veut passer 
à une situation où les pouvoirs seront entre les mains des 
chefs et de leurs citoyens. À ce moment-là, les citoyens au­
ront le pouvoir de demander à leurs chefs de s’expliquer. 
Peut-être que ça, ça leur fait peur.»

En effet, les chefs autochtones dénoncent le proces­
sus de consultation choisi par Ottawa On consulte di­
rectement les autochtones sans passer par les conseils 
de bande, ce qu'on perçoit comme une répudiation de 
leur autorité. Réunis à Halifax, ils ont d’ailleurs rejeté le 
processus et donné au ministre 30 jours pour proposer 
une approche conjointe qui les inclurait

On veut aussi et surtout élargir le sujet des consul­
tations. La gouvernance n’est pas une priorité, répè­
tent les chefs. Il faut surtout parler de logement sa­
lubre, d’eau potable, de santé, d’éducation et de dé­
veloppement économique.

Faisant allusion aux événements d’Oka, le grand 
chef Matthew Coon-Come a même averti Ottawa 
qu'il n’aurait pas peur de bloquer des routes s’il le fal­
lait. La crise contre laquelle il met le gouvernement 
en garde n’aura probablement pas lieu. Par contre, 
l’épouvantail aura servi les besoins du leader. Un an 
après avoir été élu à la tête de l’Assemblée des Pre­
mières Nations (APN), M. Coon-Come était contes­
té. La rumeur voulait qu’une motion de non-confian­
ce soit déposée à Halifax. Ce ne fut pas le cas, mais 
M. Coon-Come a lancé un appel sans équivoque à la 
solidarité pour faire face à l’ennemi. Rien de tel que 
d’annoncer une guerre pour rallier les troupes.

Même à Ottawa, on n’a pas pris la menace au sé­
rieux. On se disait au contraire content de l’ouver­
ture affichée aux consultations, qui tranche, dit-on, 
avec le boycottage que proposait l’APN il y a deux 
mois à peine.

Mais reste que les réticences des autochtones 
trouvent un écho dans les rangs libéraux. L’imputabi­
lité n’apparaît pas à l’ordre du jour des autochtones 
ni à celui du gouvernement, aime rappeler l’APN en 
citant le discours du Trône, qui s’intéressait surtout 
aux conditions de vie déplorables prévalant dans les 
réserves. Et au moins deux députés libéraux, dont le 
président du caucus sur les affaires sociales, John 
Godfrey, ont dit publiquement jeudi qu’ils voudraient 
voir plus que cet obscur concept de gouvernance 
comme initiative. Ils ont promis de poser des ques­
tions lors de la réunion du caucus d’avant la rentrée, 
dans un mois. Et si tout se réglait au prochain rema­
niement ministériel?

Rentrez au bercail, 
répète Day
PRESSE CANADIENNE

Charlottetown — Le chef de l’Alliance canadien­
ne, Stockwell Day, a de nouveau hier invité les 
12 députés dissidents de l’Alliance canadienne à 

rentrer au bercail.
Rappelons que ces derniers ont annoncé hier avoir 

décidé de former un caucus parlementaire, le «caucus 
démocratique représentatif». Cela ouvre la voie à une re­
connaissance officieDe en Chambre car il comptera le 
minimum requis de 12 députés. Le caucus sera en pla­
ce jusqu'à ce que la question du leadership soit réso­
lue. En entrevue ce matin, à Charlottetown, M. Day a 
déploré que ces dissidents aient été influencés par des 
lobbyistes convaincus que le schisme à l'Alliance était 
nécessaire. Les dissidents se pencheront néanmoins, 
selon ce qu’ils ont dit hier, sur la possibilité de réinté­
grer TMiance. Mais le député dissident Brian Fitzpa­
trick a déjà choisi, lui, de réintégrer l'Alliance.

:s
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ACTUALITES
Vaillancourt surfe sur l'opposition
Philippe Garceau et Daniel Lefebvre ne s'entendent toujours pas

Un maire sortant maintes fois contesté qui surfe sur l'exceptionnelle croissance économique que 
connaît sa ville. Deux chefs d’opposition qui s’accusent mutuellement de diviser le vote et qui en 
appellent chacun à une sainte alliance. Rappel d’un proche passé montréalais? Non. Portrait de 
la campagne électorale à Laval, qui semble en voie de suivre un autre chemin.

ÉRIC DESROSIERS 
LE DEVOIR

Difficile de ne pas faire de parallèle entre les cam­
pagnes électorales lavalloise et montréalaise tel­
lement certaines ressemblances sont frappantes. 

Mais contrairement à l’exemple montréalais, les 
deux principaux partis d’opposition n'ont jamais 
semblé plus éloignés d'une entente que maintenant 
les accusations de mauvaise foi, et même de traîtrise, 
fusent de toutes parts.

Les similitudes avec la situation qui prévalait à 
Montréal quelques jours avant l’annonce de la fusion 
de l'Union de l’île de Montréal et du RCM sont pour­
tant grandes. Il y a le maire de Inval, Gilles Vaillan­
court, dans le rôle du maire de Montréal, Pierre 
Bourque, à qui l’on a souvent reproché le manque de 
transparence et une trop grande intimité avec les pro­
moteurs, et qui semble voguer tranquillement vers 
une réélection. 11 y a Philippe G an-eau, chef de l'Équi­
pe Garceau, dans le rôle de l'opposant Gérald Trem­
blay, qui se croit capable de gagner seul et qui réclame 
des autres forces d’opposition un ralliement incondi­
tionnel sous sa, bannière. B y a enfin Daniel Lefebvre, 
chef du parti Élan/Équipe Daniel Lefebvre, dans le 
rôle de Michel Prescott, qui se dit prêt à se rallier à

condition qu'une veritable investiture, sur le mode par 
exemple des primaires américaines, décide du chef.

.Arrivé deuxième avec 30 % du vote aux dernières 
élections à la mairie en 1997 contre 41 % pour Gilles 
Vaillancourt, Daniel Lefebvre voit mal pourquoi il de­
vrait faire plus d'efforts pour trouver un terrain d’en­
tente avec Philippe Garceau. Tout en se disant favo­
rable à une course à l'investiture démocratique, il rap­
pelle les résultats d'un sondage léger Marketing, aim 
mande par son parti en mai, qui lui accordait 25 % d’ap­
pui contre 47 % pour Gilles Vaillancourt et 10 % pour 
ITiilippe Garceau. «On va garder la porte ouverte, mais 
je n'y peux rien si Philippe Garceau s'entête à vouloirf ni­
cer dans le mur. Ce sont les électeurs qui feront la fusion 
de l’opposition en votant pour le candidat qui a le plus de 
chance de battre Gilles Vaillancourt. »

Selon Philippe- Garceau, Daniel Lefebvre a eu sa 
chance en 1997 et Ta perdue. Depuis ce temps, c’est 
lui, en tant que conseiller du district d’Auteuil et chef 
de l'opposition officielle à l'Hôtel de ville, qui représen­
te l'opposition unie. Créé en 1999, son parti regroupe 
en effet quatre des cinq conseillers municipaux d’op- 
position, dont deux anciens membres du parti de Da­
niel Lefebvre. «M. Lefebvre ne mérite pas une course à 
l'investiture, estime-t-il. On peut très bien gagner sans lui. 
Il ne vient que brouiller les cartes après trois ans et demi

d'absence. Il cherche aujourd'hui à nous faire porter 
l'odieux de la division, mais pt'rsonne n 'est dupe. Je i-rtns 
que les doutes de plusieurs lamUois se confirment et que 
l'on se rend compte que son seul but est d'aider Gilles 
Vaillanexmrt »

Comme on l'avait vu à Montréal ci- conflit semble te 
nir beaucoup plus d’un combat de chefs que de diver- 
gena-s fondamentales dans les progranunes piliiiques. 
Pour le [\irti Elan/Equipe 1 Unie! 1 êfebvre, qui pretend 
avoir près de 5000 membres, on dit vouloir offrir une 
solution de remplacement au «laval béton» de Gilles 
Vaillancourt en protégeant l’environnement et en pla 
C;inl kl qualité de vit- d<-s citoyens au-dessus du seul dé- 
veloppement d'autoroutes et de centres commerciaux. 
Du côté de l'Equipe Garceau, qui dit compter 3000 
membres, on promet de créer des comités de quartier 
pour être mieux à l'écoute des citoyens, d’instituer une 
commission permanente d’urbanisme pour mettre un 
|x-u d’ordre dans le dévelopix inent immobilier et de 
rendre plus transixirente l'administration munknpale.

Pendant ce temps, au Parti du ralliement officiel 
(PRO) des Ixtvallois de Gilles Vaillancourt, on se re­
tient pour ne jxts déjà crier victoire. «L’a m très bien, ré 
sunte Caroline Couillard. [xirte-parole du maire, qui 
brigue un quatrième mandat et compte présentement 
16 conseillers à l’Hôtel de ville. Des investissements 
totaux d'un milliard et la création de 55(X) emplois Tan 
dernier, un taux de chômage de 5,5 % et la récente an­
nonce, [Kir le gouvernement du Québec, du lancement 
d'une Cité de la biotechnologie et de la santé humaine 
sont autant de raisons, estinuH-on, ixxir la population, 
d'etre satisfaite de l'administration sortante. «Ça va très 
bien», répète simplement Caroline Couillard.

Plus de pesticides dans les cours d’école de Laval
JEANNE CORRIVEAU 

LE DEVOIR
\

A l’heure où les municipalités de 
Montréal et Laval songent à 
contrôler plus sévèrement Tusage de 

pesticides, on en fait l’épandage dans 
les cours d’école de Laval. Du moins, 
c’était le cas jusqu’à cette semaine car 
la commission scolaire a décidé de 
suspendre Tusage de produits chi­
miques pour une période indétermi­
née.

Marie-Hélène Goulet, résidante de 
I^val, a réussi à faire cesser Tépanda- 
ge de pesticides sur les terrains des 
écoles de cette ville. Lundi dernier, une 
équipe d’entretien a utilisé du Round-

Up, un herbicide chimique, pour venir 
à bout des mauvaises herbes qui pros­
péraient le long de la clôture qui sépa­
re sa cour de celle de l’école. Elle n’a 
pas apprécié le fait que sa plate-bande 
ait pu être vaporisée de ce produit chi­
mique et trouvait inquiétant qu’un her­
bicide soit utilisé sur un terrain fré­
quenté, même Tété, par des enfants, 
d’autant plus qu’aucune affiche n’avait 
été placée à l’endroit traité.

La plainte qu’elle a déposée à la Com­
mission scolaire de Laval a incité le resr 
pensable de l’entretien à ordonner l’in­
terruption des opérations d’arrosage 
sur son territoire. «Je veux avoir confir­
mation que le produit n’est pas cancérigè­
ne et qu'il n’est pas dangereux. Si jamais

on prouve qu’il n'y a pas de problème, on 
va recommencer, mais si on démontre que 
ça cause des problèmes de santé, on va re­
voir la décision», déclare Victor Beau- 
chemin, responsable du dossier. Il préci­
se que Tusage des pesticides n’était ré­
servé qu’aux bordures de terrain où il 
est difficile de tailler les mauvaises 
herbes qui prolifèrent à travel's le grilla 
ge des clôtures. In suspension vaut jus­
qu’au 20 août, mais M. Beauchemin 
croit qu’on mettra une croix sur les pes­
ticides pour le reste de Tannée. Le travail 
sera complété à la main.

La Ville de Laval prépare un règle­
ment sur le contrôle des pesticides, 
Montréal y songe et Toronto a adopté 
le sien plus tôt cette semaine. Sylvie

Thorn, biologiste et porte-parole de la 
Coalition ix>ur les alternatives aux pes­
ticides, a hâte de voir ces promesses 
se concrétiser. Selon elle, ce sont les 
mentalités qu’il faut changer ixnir inci­
ter les gens à accepter «la biodiversité 
dans leur pelouse», soit, en d’autres 
mots, consentir à une cohabitation des 
graminées (la mauvaise herbe) et du 
gazon. le groupe a une série de straté­
gies à proposer aux citoyens qui de­
vront éventuellement composer sans 
l’arsenal chimique. Le pissenlit, par 
exemple, aime bien les sols pauvres et 
acides. En enrichissant le sol, Therbe 
prendra progressivement sa place. le 
gluten de maïs empêche la germina­
tion de nouvelles pousses.

foignez-vous à la tradition 
estivale Patrimoine et venez 
profiter de réductions allant 

jusqu a 40% sur nos mobiliers 
démonstrateurs sélectionnés
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LES ACTUALITES
Propre, propre, propre

ANDREI RUDAKOV REUTERS

TACHE RASOIR s’il en est une, mais tâche obligatoire, de jeunes prisonniers russes se livrent à leur séance quotidienne de rasage. Ils 
sont 278 adolescents de 14 à 18 ans à demeurer dans le camp de redressement de Leninsk-Kuznetski, dans la région sibérienne de Kemerovo.

Manifestations contre les OGM
Les Loblaws de 21 villes canadiennes sont ciblés 

dans la campagne de sensibilisation contre les organismes
génétiquement modifiés

PRESSE CANADIENNE

Toronto — Des manifestants 
s’installeront devant des maga­
sins lx)blaws dans 21 villes cana­

diennes, aujourd’hui, afin de rensei­
gner la population sur les aliments 
génétiquement modifiés et d’inci­
ter le géant de l’alimentation à ap­
puyer l’étiquetage de ces produits.

Ije Conseil des Canadiens, qui a 
pris cette initiative, explique que 
tous les consommateurs ont le 
droit d’être renseignés sur les pro­
duits qu'ils mangent et qu'ils doi­
vent avoir la possibilité d’éviter cer­

tains ingrédients. Le groupe de 
pression distribuera des dépliants 
dans lesquels il réclame des ana­
lyses plus poussées, afin de s’as­
surer que l’intégration de nou­
veaux gènes dans les aliments ne 
créera pas des toxines ou des al­
lergènes susceptibles de faire du 
tort aux humains.

Il demande aux consomma­
teurs de faire pression sur leur dé­
puté afin qu’il appuie un projet de 
loi visant à obtenir l’étiquetage 
obligatoire des produits généti­
quement modifiés.

La première lecture du projet de

loi, qui émane d’un député, a eu 
lieu en février, et le vote est prévu 
en septembre. Il a été déposé par le 
député libéral Charles Caccia, de 
Toronto, qui préside le comité des 
Communes sur l’environnement et 
le développement durable.

«Ce n 'est qu une question de temps 
avant que le gouvernement tienne 
compte de l’opinion publique et rende 
obligatoire l’étiquetage des aliments 
génétiquement modifiés, et nous al­
lons continuer à exercer des pres­
sions», a déclaré Nadege Adam, qui 
fait campagne pour la protection de 
la santé au Conseil des Canadiens.

Loblaws a refusé d'identifier cer­
tains produits comme étant non gé­
nétiquement modifiés tant que des 
normes et des directives scienti­
fiques reconnues ne seront pas pré­
vues à ce sujet

Geoff Wilson, vice-président 
chez Loblaws, a indiqué que la di­
rection de l’entreprise n’avait au­
cun commentaire à faire au sujet 
des manifestations. Elle entend 
toutefois s’assurer que celles-ci 
auront lieu sur une propriété pu­
blique, et qu’elles n’empêcheront 
pas les consommateurs de faire 
leurs achats.

Feu vert à l’exécution d’un Mexicain dans l’Oklahoma
Oklahoma City (AI’) — Ignorant l’appel lan­

cé par le président mexicain Vicente Fox, 
le gouverneur de l’État de l’Oklahoma, Frank 

Keating, a refusé hier d’accorder sa clémence 
à un ressortissant mexicain Gerardo Valdez, 
condamné à mort pour meurtre.

le gouverneur a fait savoir que le procureur 
général Drew Edmondson pouvait désormais 
demander que soit fixée une nouvelle date 
pour l’exécution par injection de Gerardo Val­
dez, qui avait été condamné pour le meurtre

par balles de Juan Barron en 1989. Le gouver­
neur de l’Oklahoma avait reporté l’exécution, 
initialement prévue le 19 juin pour déterminer 
si les autorités de l’État avaient violé le droit in­
ternational en n’autorisant pas Gerardo Valdez 
à contacter le consulat mexicain après son ar­
restation pour le meurtre de Juan Barron.

Les autorités mexicaines avaient rappelé 
que la Convention de Vienne de 1963 sur les 
relations consulaires stipule que tout étranger 
arrêté doit avoir accès au consulat de son pays.

Elles arguaient par ailleurs que le gouverne­
ment mexicain aurait dû avoir la possibilité de 
représenter Valdez lors de son procès, affir­
mant que cela aurait pu lui éviter d’être 
condamné à la peine capitale. Le gouverneur 
de l’Oklahoma, fervent partisan de la peine de 
mort, dit que Gerardo Valdez n’a jamais nié le 
meurtre. Keating souligne enfin qu’«!7 n’a ja­
mais été contesté» que M. Valdez avait commis 
le meurtre en raison du «dégoût» qu’il éprou­
vait pour l’homosexualité de sa victime.

Les Jeux du silence
Les médias français n'ont rien à dire

vit

ISABELLE RODRIGUE
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Les organisateurs 
des Jeux de la Francophonie 
d’Ottawa-Hull ont beau répéter 

qu’au moins un millier de journa­
listes ont demandé leur accrédita­
tion pour l’événement, les médias 
français n’y sont pas.
Ou si peu.

En fait, quatre jour­
nalistes de la France 
sont dans la capitale 
fédérale pour y suivre 
les compétitions spor­
tives et culturelles. So- 
phie Greuil, pigiste 
pour l’agence Reuters, 
est l’une de ceux-là.
«je ne serais pas ici s’il 
n’y avait pas les cham­
pionnats mondiaux d’athlétisme à 
Edmonton le mois prochain», re­
connaît la journaliste.

Outre cette dernière, qui pro­
duit aussi certains articles pour 
un quotidien de Marseille et un 
journal de l’Alsace, on compte à 
Ottawa et à Hull des représen­
tants de l’Agence France-Presse 
et de RFI.

Dans les versions Internet de 
médias français, pas un mot sur 
les Jeux de la Érancophonie. 
Même L’Equipe, le quotidien de 
l’Hexagone dédié uniquement 
aux sports, ne fait aucune place 
aux résultats des compétitions 
sportives.

Pour avoir un aperçu des per­
formances de leur délégation, les 
Français doivent se rabattre sur

les sites des fédérations sportives 
nationales.

Sophie Greuil avoue sans dé­
tour que la couverture des Jeux 
de la Francophonie dans les mé­
dias français est le miroir de l’in­
térêt que porte la population à cet 
événement

«Aujourd'hui, arrêtez vingt per­
sonnes sur les Champs- 
Elysées et demandezdeur 
ce que sont les jeux de la 
Francophonie. Sauf 
quelques-uns, la plupart 
ne le savent pas», affir­
me Mme Greuil. Elle 
souligne qu’en 1994, 
lorsque Paris a accueilli 
les Jeux, les «stades 
étaient pratiquement 
vides».

La présence interna­
tionale des Jeux dans les médias 
s’étend jusqu’en Afrique et en 
Asie. Une quinzaine de journa­
listes de ces deux continents ont 
eu droit à un stage offert par la 
Conférence des ministres de la 
Jeunesse et du Sport des pays 
d’expression française
(CONFEJES), qui leur permet 
d’informer au jour le jour leurs 
compatriotes de ce qui se passe 
aux Jeux de la Francophonie.

Quant à savoir d’où exactement 
proviennent ces 1000 journalistes 
présents aux Jeux, le comité orga­
nisateur affirme ne pas pouvoir 
donner de détails. Le logiciel in­
formatique qui gère les accrédita­
tions ne permettrait pas de dres­
ser des listes selon le pays d’origi­
ne avant la fin de l’événement

Le cybersexe sous 
la loupe des chercheurs

REUTERS

San Francisco — Les amateurs 
de cybersexe passent en 
moyenne trois heures par mois sur 

les sites Internet «sexuellement ex­
plicites» et les hommes se connec­
tent deux fois plus longtemps que 
les femmes, révèle une étude me­
née conjointement par MSNBC et 
le Marital and Sexuality Centre.

«Les hommes et les femmes sem­
blent faire un usage diffèrent d’Inter­
net en ce qui concerne le sexe», ob­
serve le EK Al Cooper, du centre ca­
lifornien. «Si les hommes recher­
chent plutôt la stimulation, les 
femmes semblent attirées par l’éduca­
tion», a-t-il souligné lors d’un entre­
tien. En même temps qu’elle établit 
une durée moyenne de connexion 
sur des sites de cybersexe (de 3,2 
heures par semaine pour les 
hommes et de 1,85 heure pour les 
femmes), l’étude estime que seuls 
9 % des personnes consultées 
connaissent des problèmes de 
compulsion liés au sexe en ligne.

La durée de connexion moyenne 
de trois heures pour les hommes 
est inférieure aux prévisions de cer­
tains experts, a noté Cooper. L’équi­
pe du D' Cooper s’est intéressée au 
monde du sexe en ligne en étu­
diant l’usage que les Américains 
font des sites pornographiques, 
des salons de discussion en direct

(chat rooms), des groupes d’entrai­
de ou plates-formes d’information 
en ligne sur la base d’un question­
naire proposé sur MSNBC.

Selon les résultats de l’étude, 
20 % des internautes américains 
consultent des sites «sexuelle­
ment explicites». Le sexe a été 
l’un des principaux moteurs du 
développement d’Internet, a 
commenté le Dr Cooper. Le son­
dage réalisé en ligne par MSNBC a 
permis de recueillir 38 000 ré­
ponses exploitables, dont 85 % 
d’hommes et 80 % émanant de 
personnes qui se disent hétéro­
sexuelles.

Les résultats de cette étude font 
écho à des recherches antérieures 
ayant montré que, pour la majeure 
partie d’entre eux, les internautes 
parviennent à maîtriser la tentation 
et restent peu dépendants de ce 
type de site.

«Pour la plupart, la sexualité en 
ligne n’est pas un problème, mais 
pour certains, cela peut signifier de 
gros problèmes», a souligné le Dr Co­
oper. Ces recherches, qull n'hésite 
pas à présenter comme une des 
plus vastes études jamais réalisées 
au sujet de la sexualité humaine, 
montrent par ailleurs qu’un tiers 
des personnes qui s’y sont prêtées 
estiment que la consultation de ce 
type de site a complété et amélioré 
leur vie sexuelle réelle.
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des transports
RENSEIGNEMENTS 
GÉNÉRAUX :
Cet espace est réservé par la Commis­
sion des transports du Québec pour infor­
mer les personnes intéressées par les 
demandes introduites à la Commission, 
et qui doivent être publiées conformé­
ment au Règlement sur la procédure de 
la Commission des transports du Québec 
(art. 17). Cette rubrique contient égale­
ment l'information concernant les entre­
prises sanctionnées par la Commission 
des transports du Québec en vertu de la 
Loi sur les transports, la Loi sur le trans­
port par taxi, la Loi concernant les pro­
priétaires et exploitants de véhicules 
lourds et des règlements en découlant. 
Dans la section "Avis divers", la Commis­
sion publie les renseignements utiles à la 
clientèle.
LE TEXTE COMPLET ET INTÉGRAL 
D'UNE DEMANDE OU D'UNE DÉCISION 
PEUT ETRE CONSULTE ÉGALEMENT 
À NOS BUREAUX.
TOUTE PERSONNE QUI DÉSIRE PRÉ­
SENTER DES OBSERVATIONS POUR 
APPUYER OU S'OPPOSER à L UNE OU
L'AUTRE DES DEMANDES FIGURANT 
CI-DESSOUS, DISPOSE D'UN DÉLAI 
DE 10 JOURS DE LA DATE DE LA PU­
BLICATION POUR LE FAIRE EN 
S'ADRESSANT AUX BUREAUX DE LA 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
CES OBSERVATIONS DOIVENT ÊTRE 
ACCOMPAGNÉES DES FRAIS REQUIS. 
La Commission vous permet d'obtenir la 
cote des personnes inscntes au Registre 
des propnétaires et des exploitants de vé­
hicules lourds de trois façons différentes :
• en visitant notre site web.
• en utilisant notre système de réponse 

vocale interactive aux numéros 
habituels du service à la clientèle;

• en contactant notre personnel préposé 
aux renseignements durant les heures 
d'ouverture de nos bureaux.

Bureau de Québec : (418)643-5694 
200, chemin Sainte-Foy 
Québec (Québec) G1R5V5 
Bureau de Montréal : (514) 873-6424

Avis de la Commission des transports du Québec
545, boulevard Crémazie Est, 
bureau 1000
Montréal (Québec) H2M 2V1 

Ligne sans frais : 1-889-461-2433 

Site web : www ctq.gouv.qc.ca

SANCTIONS : SÉCURITÉ

Transport R. Gilbert inc de Saint-Urbain 
est déclarée partiellement inapte. 
Attribution d'une cote «conditionnel». 
Décision QCRC01-00201

9049-5383 Québec inc. d'Hébertville pré­
sidée par M Stacey Bouchard est décla­
rée partiellement inapte.
Attribution d'une cote «conditionnel». 
Décision MCRC01 -00117

DEMANDES DE 
NATURE ECONOMIQUE

AUTOBUS
M01-03566-1

VIDÉOCAR LAURENTIDES INC.
603, rue de La Taupinée 
Sainte-Adèle QC JOR 1L0 
PROC, ; FLYNN, RIVARD 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
LES AUTOBUS LLOYD INC 
50, rue Renaud
Brownsburg-Chatham QC J8G 2E6 
TRANSFERT : 6-M-000595-002A 
TRANSPORT NOLISÉ

MOI -03609*9
LES AUTOBUS LA MONTRÉALAISE INC 
1200, avenue Laplace 
i «val ne or'o
MAINTIEN DE PERMIS SUITE À UNE FUSION 
2-M-000086-004E : Abonnement 
0-M-001193-005A : Scolaire 
0-M-001193-006A : Abonnement

Q01-01840-6
Petitquay, Yves 
(Transport Onikam)
118, Weymontachie, C.P. 60 
Wemotaci QC GOX 3R0 
DEUX PERMIS
ABONNEMENT : Temtoire : De Wemota­
ci à La Tuque et retour

Horaire/fréquence : Disponible à la C.T.Q. 
Clientèle : Patients de Wemotaci se ren­
dant au siège du Service aux patients à 
La Tuque
NOLISÉ : Territoire ; Wemotaci 
Horaire/fréquence : Sur demande 
Clientèle : Communauté de Wemotaci 
Catégorie : A6 
Durée : 5 ans

Q01-01851-3
TRANSPORT KIWETIN
117, rue Wemotaci
Wemotaci QC GOX 3R0
PERMIS : NOLISÉ
Territoire : Wemotaci
Horaire/fréquence : Sur demande
Clientèle : Groupes d'autochtones Atika-
mekw,
Catégorie : A6 
Durée : 5 ans

Q01-01852-1
Beausoleil, Daniel
201,12e Rang
Lac-Etchemin QC GOR ISO
PERMIS INTERURBAIN
Territoire : De : Sainte-Germaine-
du-Lac-Etchemin À ; Québec
Parcours : Disponible à la C.T.Q.
Horaire/fréquence : Disponible à la C.T.Q.
Clientèle : Public en général
Catégorie : A5
Condition/restriction ;
Le titulaire a le droit de desservir les mu­
nicipalités situées sur son parcours sauf :
- Pas de service local sur le teritoire cou­
vert par la S.T.C.U.Q la C.I.T R.S.Q. et 
rO.M.I.T. de Pintendre
- Pas de service local sur la route 173. 
Durée : 5 ans

TRANSPORT GÉRARD HALLI 
110, avenue Mont-Comi, C.P. 100 
Saint-Donat QC GOK 1L0 
PERMIS : NOLISÉ 
Territoire : Rimouski. Saint-Donat 
Horaire/fréquence ; Sur demande 
Clientèle : Groupes exclusivement 
Catégorie ; A5 
Durée : 5 ans

DEMANDES DE 
NATURE ECONOMIQUE

M01-03569-5
Karakouzian, Joseph
592, rue Hurtubise
Gatineau QC J8P 4G7
PROC. : Gagné, Isabelle, Patry, Laflamme
ET DEMANÔEUR-CÉDANT
Karakouzian. Liliane
531, rue Main
Gatineau QC J8P 5Z1
TRANSFERT : 1-M-217343-001A
A-55 Gatineau

M01-03570-3

QQ1-01855-4 
.LÈ INC.

Estimable, Lamarre 
11174, rue St-Julien 
Montréal-Nord QC H1H 3Y6 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Segev. Meir 
2307, rue Robichaud 
Saint-Laurent QC H4K 2K8 
TRANSFERT ; 2-M-200439-001A 
A-11 Montréal

M01-03583-6
9047-5419 QUÉBEC INC.
2271, rue Bourquoin 
Saint-Laurent QC H4R 1M8 
PROC. : Me Robert Beaulieu 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
Amin-Sabouri, Reza
A\S Caisse Populaire Desjardins Dorval-
Pointe Claire
Créancier nanti
625, chemin du Bord du Lac
Dorval QC H9S 2B5
TRANSFERT : 9-M-216321-001A
A-11 Montréal

M01-03584-4
Cornet, Marie May 
8013, me Philippe de Carton 
Montréal QC H1E2T5 
ET DEMANDEUR-CEDANT 
122175 CANADA INC.
9021, 8e Avenue 
Montréal QC HI Z 2Y2 
TRANSFERT ; 9-M-212056-001A 
A-11 Montréal

M01-03587-7
Sleiman, Fayçal Hammoud 
100. rue Spring Garden 
Dollard-des-Omneaux QC H9B 1S3 
PROC . Me Jean Chayer 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Tessier, Martial 
7107, rue Musset

Montréal QC H2A 2W5 
TRANSFERT ; 6-M-202571-001A 
A-11 Montréal

MOI-03599-2
Hossain, Asif 
6937, boul. de l’Acadie 
Montréal QC H3N 2V6 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Khair, Abul
639, rue Jarry Ouest, app. 2 
Montréal QC H3N 1G3 
TRANSFERT : 4-M-219171-001A 
A-11 Montréal

MOI-03604-0
Alam, Jana
6431, rue Clark
Montréal QC H2S 3E5
ET DEMANDEUR-CÉDANT
Anjuman. Ara
6431, rue Clark
Montréal QC H2S 3E5
TRANSFERT : 9-M-219341-001A
A-11 Montréal

MOI-03607-3
9105-9824 QUÉBEC INC.
6010, boul. Cavendish app. 210 
Côte-Saint-Luc QC H4W 2Y2 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Ghafouri-Daryani, Daryoush 
2500, boul. Cavendish, app. 423 
Montréal QC H4B 2Z6 
TRANSFERT : 6-M-219088-001A 
A-11 Montréal

MOI-03612-3
Parent. Johanne 
116, rue Lorraine 
Saint-Jean-lberville QC J2Y 1G3 
ET DEMANDEUR-CÉDANT 
Boucher, Normand 0.
595, rue Lasalle
Saint-Jean-lberville QC J3B 2P9 
TRANSFERT ; 7-M-214245-001A 
A-41 Saint-Jean

Q01-01706-9
Côté. Alain
1373, rue Martin
Saint-Émile QC G3E 1G6
DEMANDE 1 PERMIS
Région 202302 Saint-Émile
Formée de : Saint-Émile, Lac-Saint-
Charles

Q01-01824-0
TAXI DOYON INC.
112, chemin du Lac Bisby
St-Joseph-de-Coleraine QC GON 1BO
DEMANDE 1 PERMIS
Région 203103 Black Lake
Formée de : Disraêli, Disraëli, Irlande,
St-Joseph-de-Coleraine, Black Lake,
St-Adrien-d'lrlande

Q01-01836-4
Dulac, Raymond 
(Taxi Raymond Dulac)
237, rue Gilbert 
Sainte-Marie QC G6E 2R7 
DEMANDE 1 PERMIS 
Région 202602 Sainte-Marie 
Formée de : Sainte-Marie
„ Q01-01844-8
Gagnon, Marco
259, rue Notre-Dame-des-Anges, app 3 
Québec QCG1K 3E7 
DEMANDE 1 PERMIS 
Région 201516 La Malbaie 
Formée de : La Malbaie, Notre-Dame- 
des-Monts, Saint-Aimé-des-Lacs, Cler­
mont

„ „ . Q01-01846-3
9103-7432 QUÉBEC INC.
354, 30e Avenue Nord
Aubert-Gallion QC G5Y 587
PROC. : Me Benoît Maheux
ET DEMANDEUR-CÉDANT
Chabot, Alain
1375, 8e Avenue. C.P. 68
Saint-Côme-ünière QC GOM 1 JO
TRANSFERT : 7-Q-204869-001B
Région 202910 Saint-Georges
Formée de : Saint-Georges-Est, Saint-
Georges, Aubert-Gallion
„ _ Q01-01847-1
Cadoretle, Michel
2686. rue St-Laurent
Lévis QC G6V 3W8
PROC. : GOSSELIN, LAGUEUX, ROY
ET DEMANDEUR-CÉDANT
Bollard, Denis
868. rue Lafontaine
Pintendre QC G6C 1C3
TRANSFERT 4-Q-206370-001A
A-35 Lévis

La Secrétaire de la Commission
M* Natalie Lejeune
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LES ACTUALITÉS
LE SOMMET DE BONN SUR LE RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE

Ottawa veut un accord rapide sur Kyoto
Le ton a changé. .Arrivé à Bonn, en .Allemagne, dans la nuit 
de jeudi à hier, pour participer à la Conférence sur les chan­
gements climatiques, le vice-premier ministre Herb Gray a 
réitéré hier la volonté du gouvernement canadien d’arriver 
rapidement à une entente sur les modalités de mise en appli­
cation du protocole de Kyoto. Mais, selon lui, Bonn risque de 
ne pas être le théâtre du dénouement de ces négociations.

rappelé hier l’importance du pro­
tocole de Kyoto pour le Canada, 
qui compte bien, a-t-il martelé, 
remplir ses engagements en ma­
tière de réduction de gaz à effet 
de s.erre (GES). Et ce, même si 
les Etats-Unis ont décidé en mars 
dernier de rejeter ce traité signé 
en 1997 au Japon. «A/ats pour arri­
ver à un accord, il va falloir faire 
preuve de flexibilité et de créativi­
té», a-t-il expliqué.

FABIEN DEGUISE
LE DEVOIR

Deux jours après le début des 
discussions entre les diffé­
rents ministres de l’Environne­

ment présents à Bonn pour se 
mettre d’accord sur les règles de 
mise en place du protocole de 
Kyoto, le vice-premier ministre ca­
nadien, Herb Gray — qui rempla­
ce le ministre de l’Environne­
ment, David Anderson, officielle­
ment retenu au pays à cause 
d’une blessure —, s’est dit opti­
miste hier de voir les •négocia­
tions avancer dans les prochains 
jours.» Mais il semble désormais 
écarter la possibilité d’une ratifi­
cation du traité lors de la Confé­
rence de Bonn, penchant plutôt 
pour une entente lors de la pro­
chaine réunion sur le réchauffe­
ment climatique, qui se tiendra à 
Marrakech, au Maroc, en octobre 
prochain.

Herb Gray se veut toutefois ras­
surant. En conférence de presse 
téléphonique depuis l’ex-capitale 
de l’ex-Allemagne de l’Ouest, il a

GES
Flexibilité, car depuis plusieurs 

jours les discussions achoppent 
toujours sur plusieurs proposi­
tions de la délégation canadienne 
concernant la mise en application 
du traité. Au cœur de la controver­
se: les «puits de carbone», ces es­
paces forestiers et terres agricoles 
capables de capter et d’emmagasi­
ner les GES, que le Canada aime­
rait bien pouvoir utiliser dans le 
calcul de sa lutte contre les gaz à 
effet de serre. •La captation et le 
stockage des GES par les forêts et 
les terres agricoles peuvent nous 
permettre d’atteindre nos engage­

Une entente 
pour sauver la face?
AGENCE FRANCE-PRESSE

Bonn — Plusieurs pays se sont 
dits confiants hier que la 
conférence de Bonn sur le ré­

chauffement planétaire débouche­
rait sur un accord, un haut respon­
sable américain prédisant un ac­
cord a minima qui permettrait aux 
ministres de l’Environnement de 
sauver la face.

•L’atmosphère est très bonne» et 
les négociations •très compliquées» 
mais «il y aura, je pense, suffisam­
ment de points d’accord pour que les 
ministres puissent re­
vendiquer un suc­
cès», a-t-il prédit sous 
le couvert de l’ano­
nymat dans un en­
tretien avec des 
agences de presse, 
dont l’AFP 

Le nouveau mi­
nistre français de 
l’Environnement,
Yves Cochet, s’est 
déclaré de son côté 
«plus optimiste» que 
la veille.

Les ministres de 
l’Environnement de 
180 pays ont pris 
hier le relais de 
leurs hauts fonctionnaires, à la 
tâche depuis lundi à Bonn, pour 
négocier les règles d’application 
<Ju protocole de Kyoto (1997). Les 
Etats-Unis sont présents alors 
qu’ils ont rejeté cet accord de ré­
duction des émissions de gaz à ef­
fet de serre parce qu'ils sont partie 
à un premier accord climatique, la 
Convention de Rio (1992), qui 
constitue le cadre des pourparlers.

Pour donner une chance 
d’aboutir à des négociations en 
cours depuis trois ans et demi et 
qui avaient capoté à La Haye en 
novembre, le ministre de l’Envi­
ronnement néerlandais, Jan 
Pronk, qui les préside, a rassem­
blé hier matin 35 pays qui seront 
chargés de préparer un compro­
mis et de le faire entériner en 
séance plénière. Chacun des 
groupes traditionnels des négocia­
tions climatiques a eu droit à un 
quota de négociateurs dans ce co­
mité restreint

Un délégué belge, Marc Palle- 
maerts, parlant au nom de la prési­
dence de l’Union européenne, a 
déclaré à la presse hier soir que

Pour tenter 
de débloquer 
les dossiers 

les plus épineux, 
les ministres 

des grands pays 
ont multiplié 

les rencontres 
bilatérales

les ministres voulaient boucler un 
accord avant même la fin du G8 de 
Gênes (Italie). «S'il faut une pres­
sion au plus haut niveau» pour que 
la conférence de Bonn aboutisse, 
la réunion des sept pays les plus 
industrialisés avec la Russie «pour­
rait jouer un rôle», a-t-il concédé.

Pour tenter de débloquer les 
dossiers les plus épineux, les mi­
nistres des grands pays ont multi­
plié les rencontres bilatérales, 
leurs chefs faisant de même à 
Gênes. Ainsi le président français, 
Jacques Chirac, a-t-il plaidé pour 

une ratification de 
Kyoto auprès du pre­
mier ministre cana­
dien, Jean Chrétien, 
qu’il a rencontré à 
deux reprises. Il a éga­
lement évoqué le dos­
sier avec le chancelier 
allemand, Gerhard 
Schrôder, et le pre­
mier ministre britan­
nique, Tony Blair.

Quatre dossiers 
sont au centre des né- 
gociations: l’aide fi­
nancière aux pays en 
développement pour 
combattre le change­
ment climatique, pour 

laquelle M. Pronk a proposé de 
dégager un milliard de dollars par 
an à l’horizon 2005; les «puits de 
carbone» (absorption des gaz à ef­
fet de serre par les forêts et les 
terres agricoles); les procédures 
pour faire respecter les engage­
ments; les mécanismes qui per­
mettront aux pays d’échanger des 
crédits d’émission.

Le responsable américain a 
confirmé que son pays n’entendait 
pas contribuer au milliard proposé 
par M. Pronk. 11 a estimé que l’ai­
de proposée relevait «essentielle­
ment du protocole», rejetant les 
vues européennes selon lesquelles 
une partie ressortait des obliga­
tions de la Convention et devrait 
donc inclure des fonds américains.

Il a jugé que ce point de blocage 
serait reporté à Marrakech (Ma­
roc), où la prochaine conférence 
sur le climat est déjà programmée 
fin octobre. Il s’est montré réservé 
sur le dossier du «respect des enga­
gements» et modérément optimiste 
sur les mécanismes. Il a prédit en­
fin «une très bonne chance d'avan­
cées sur les puits».

Meuble Un nom sans prétention

Une entreprise familiale à votre service depuis plus de 30 ans a

ARMOIRE, CHAMBRE ET CUISINE 
EN PIN MASSIF FAIT À LA MAIN
Mobilier de salon tout cuir

8"2‘>, HtHliclaga (com Dcvirim iu\) Montréal

(514) 354-1030 • 1-800-357-1030

ments», a répété Herb Gray.
Les environnementalistes ne 

sont pas du même avis. Selon eux. 
cette mesure ne serait en fait 
qu’une échappatoire permettant 
au Canada d’augmenter ses émis­
sions de GES tout en donnant 
l’impression qu’elles diminuent.

«Le Canada parle de flexibilité, 
mais il se montre, lui, même in­
flexible sur plusieurs questions, dé­
nonce Matthew Brantley, du Pem­
bina Institute, joint hier au télé­
phone à Bonn. Il reste toujours 
campé sur les mêmes positions. 
Celles qui ont causé l'échec des né­
gociations de Im Haye. Pour arri­
ver à un accord, il va falloir que la 
délégation canadienne mette un 
peu d’eau dans son vin.»

De l’eau que le ministre de l’En­
vironnement québécois, André

Boisclair, s’est proposé de porter 
hier. Depuis Bonn, il a plaide 
pour un rapprochement entre 
l’Union européenne et le Canada 
pour clarifier la question des 
puits de carbone, qui n’enchan­
tent guère l’UE.

•J'ai constaté en parlant à plu­
sieurs ministres européens qu'il y 
avait beaucoup d'incompréhension 
sur ce sujet, a-t-il explique par télé» 
phone au Devoir. J’ai dime suggetr 
à M. Gray une rencontre bilatérale 
avec la délégation européenne. 
L'UE a lancé l'invitation au Cana 
da, reste désormais à attendre la 
décision du vice-premier ministre.»

L’enjeu est selon lui important. 
Pour l’environnement, bien sûr, 
mais aussi pour le Canada, qui a là 
une chance inespérée de «passer 
de la parole aux actes» en contri­

buant à la ratification du traite de 
Kyoto. •Le Canada a manque 
l'occasion de redorer son blason 
sur les questions internationales 
lors du Sommet des Amériques, a 
poursuivi André Boisclair. Il a 
maintenant la chance de se rattra­
per en prenant le leadership des 
négociations. »

Pour ce faire, croit Matthew 
Bramley, le Canada doit changer 
son fusil d’épaule d’ici demain. 
•Les signataires ne sont pas là pour 
faire seulement des progrès, a-t-il 
expliqué. Ils sont à Honn pour arri­
ver à un accord, comme cela avait 
été convenu au Sommet de Rio. 
Sans pression, ni échéance, on peut 
encore poursuivre les négociations 
pendant des années. »

L’environnementaliste présent 
à Bonn comme observateur se

veut tout de même optimiste, «la 
position du Canaiia sur les puits de 
carbone, sur l'achat de permis 
d’émission de GES à des pays, com­
me la Russie, qui n'ont pas d'objec­
tif à atteindre d'ici 2010 en raison 
de leur faible production de GES. 
ou encore sur l'utilisation du nu 
cléaire dans la lutte contre le ré­
chauffement de la planète, est 
certes extrême, explique-t-il. Mais il 
ne faut pas perdre de vue que le 
poids du Canada dans la ratifica­
tion du traite est minime. »

Pour entrer en vigueur, le pro­
tocole de Kyoto doit être ratifié 
par 55 pays responsables de 55 % 
des émissions mondiales de GES. 
U' Canada compte pour 3,3 % de 
ces émissions. «C'est plutôt du côté 
du Japon et de la Russie qu'il faut 
regarder», conclut-il.

célébration
_ a a

Tout pour la maison aux prix garantis les plus bas.

Le plus grand choix 
de matelas Sealy et Simmons 

aux plus bas prix!
À partir de ‘\69fxiMeilleure offre! 
"Nous payons la TPS et la 7VQ* 

ou ne payez rien avant un an. 
'Nous vous accorderons une 

réduction de prix équivalente 
à la TPS et la TVQ.

&
SIMMONS
CANADA INC.

Nous avons les produits

" La promotion ne s'y applique pas.

mimmm

Nos prix sont imbattables!
Stores horizontaux et verticaux 
stores plissés • stores en bois 
tentures romaines • dentelles 

cantonnières bouffantes 
parures complexes • tissus 

rembourrage • carpettes 
tapis mur-à-mur 

et bien plus!

Service à domicile

fratuit 
31-5260

Levoior'
HunterDougias
SILHOUETTE • DUETTt * LUMWETïï

LITERIE
DUVETS

Contruction en cloison 
Simple 89^ 
Double 109* 
Grand 119*

Très grand 149*

OREILLERS 
DE DUVET BLANC

2795
TAIES D'OREILLERS

EN PERCALE
Assortiment d'imprimés 
Légères imperfections 

Paire 2y’
Springmaid

ASSORTIMENT DE
DRAPS PLATS

Simple 6* Double 9* 
Grand 14* Tr grand 19*

■rfatk....

LITERIE
Springmaid

SALLE DE BAIN I SALLE DE BAIN
SERVIETTES
MARI IX

ROBES DE CHAMBRE

C A L I B U R

Simple 799‘ 
Double 999‘
Grand 149*

OREILLER CLASSIQUE
CANNON

6*

COUVRE-MATELAS 
« EASY FIT »

S /■- /. f %

9*
12*

14*

Simple 
Double 

Grand

ENSEMBLES DE 
DRAPS EN PERCALE
Nous n'avons pas tous les formats 

de chaque modèle
Simple 16* 
Double 24* 

Grand 34*
Très grand 44*

LITS EN LAITON 
ET EN FER

Au prix garanti» 
le» plu» bas!

Notre prix
Bain 6* Essuie-main 4* 

Débarbouillette 2*

TAPIS DE BAIN

CANNON

ASSORTIMENT DE 
RIDEAUX DE DOUCHES) 

DK

SIÈGES REMBOURRÉS
9*

-Ar-V-

DÉBARBOUiLLETTES
99 <t

CANNON
Serviettes de bain 4V‘

MARI EX
STEVENS

Essuie-main 1*

DRAPS 
DE BAIN

Épais 37 x 65 po
1195

PORCELAINE • CRYSTAL • ARTICLES-CADEAUX • COUVERTS
SPAL OLYMPIA /////*/'<'

V

« Firenze » ou « Blackberries 
achetez un ensemble 

______de 20 mex à 244*
recevez 4 assiettes creuses gratuites

AMBRY HOME 
DUO-DESIGN 

BATTERIE 10 PIÈCES
>Cr>

199*Inox 20 morceaux 
Inox avec accents or

20 morceaux 279,‘

ROYAL AMBRY 
COLLECTION DE CADRES 

PLAQUÉS ARGENT

Faits en Italie 58* à 109*

DARTINGTON
COLLECTION BUGS A BEES

-o , !
« * . a»V*

Verres à whisky (enf. de 4) 28* 
Verres à soda (ens. de 4) 28* 

Pichet 28*

COLLECTION GOURMET

Acier inox. 18/10, d épaisseurs, 
base encapsulée, induction 

Notre prix 289*

COUTEAUX DE CHEF
ACIER TREMPÉ

Ensemble de 3. Garantie à vie. 
Notre prix S795

T-FAL
RACLETTE ARCH

Notre prix 129f

COUTEAUX À STEAK 
LAGUKX.E

Manches noirs 68* 
Manches inox 78*

PORCELAINE
CRISTAL S CADEAUX

LINEN CHEST
I) I < O R I)

dup&tcentxe de ta mode maid on »

(WUEmum’NM
SI vout trouvez Is mime 

marchandise ailleurs I plut 
bas pris, nous respecterons 
non seulement ce prix mais 
nous vous accorderons un 
rabais additionnel de 10 %

gratuit
Service à domicile
331-5260

Centre
Rockland

341-7810

Place Portobello 
Brossard

671-2202

Les Galeries 
Laval

681-9090

La Cathédrale 
(centre-ville)

282-9525

i

60^^^1775967
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CANADA, PROVINCE DE
QUEBEC, DISTRICT DE
MONTREAL, COUR DU QUEBEC 
(CHAMBRE CIVILE) 500-02- 
094088 015, GIORGIO PICCIONI, 
Partie demanderesse LA
RESILLE, SERVICE D AIDE AUX 
ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES DE 
L'OUEST, Partie détenderesse, 
MASRC ARTHUR JOSEPH, 
Gardien PRENEZ AVIS que le 
02/08/2001 à 14:00 au: 4, 
PAIEMENT, STE-GENEVIEVE, 
District de MONTREAL, seront 
vendus par autorité de justice les 
biens el eltets de GIORGIO 
PICCIONI, saisis en cette cause, 
soit: systèmes d'ordinateurs, 
photocopieurs, filières lot de 8 
tables stratifiées, tax, tranche- 
papier imprimante, etc 
CONDITIONS: ARGENT OU 
CHEQUE VISÉ St-Eustache, ce 
19 juillet 2001, ALAIN TRUDEL, 
huissier de justice. PHILIPPE, 
TREMBLAY, DION & ASS 165, rue 
Du Moulin, St-Eustache, Québec 
J7R 2P5 Tél : (450)491 7575, fax 
(450)491 3418.

S TI: PH A N t:
Lachance

& ASSOCIÉS INC.

Srndk dt MMU
AVIS DE PREMIÈRE 

ASSEMBLÉE DES 
CRÉANCIERS 

Dans l'affaire de la faillite dt 

Le Groupe Moue inc., 
société légalement consti­
tuée ayant exercé ses 
activités commerciales au 
91, Crémazie Ouest, 
Montréal (Québec).
AVIS est donné que Lt 
Groupe Mode inc. a lait 
cession de ses biens le 
6 juillet 2(X)I et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
I" août 21X11. à 10 h .VI, 
au bureau du syndic. 

Montréal, re If/jour 
de juillet 2001

Stéphane Lachance 
& ASSOCIÉS INC, 

Syndic de Faillite

I l(X). boul. René-Lévesque 
Ouest, bureau 2010, 
Montréal (Québec) 

H3B 4N4
Tél. : (514) 878-9531 

slachanccrnsyndiccimi

Changement de nom d une
personne maieure 

Prenez avis Sandra Ann Ramsii 
dont l adresse du domicile est le 
4817 Rachel, Pierrefonds, 
Québec, présentera au Directeur 
de l État civil une demande pour 
changer son nom en celui de 
Samantha Ann Ramsii.
June 10/01, Pierretonds,
Québec

Sandra Ramsii 
Sam Ramsii

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de MONTREAL 
NO 500-12-258553-019

COUR SUPERIEURE
(CHAMBRE DE LA FAMILLE) 

PRÉSENT GREFFIER ADJOINT 
MICHEL MARTIN 

EDGAR GONZALEZ BAEZ,
Partie demanderesse 

c
VARINIA GOMEZ MERINO,

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à Varima 
Gomez Merino de comparaître 
au greffe de cette cour situé au 
1, rue Notre-Dame est. Montréal, 
salle 1,100, dans les 30 jours de 
la date de la publication du 
présent avis dans Le Devoir.
Une copie de déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l’intention de Mac Varinia Gomez 
Merino.
Lieu: Montréal 
Date: 2001 JUIL. 19

Michel Martin 
Greffier adjoint

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO : 500-22-056853-016 

COUR DU QUÉBEC 

PRÉSENT GREFFIER ADJOINT 

COMMISSION DES NORMES 
DU TRAVAIL 
Partie demanderesse 
c.
3560961 CANADA INC.
Partie défenderesse

ASSIGNATION

ORDRE est donné à 3560961 
CANADA INC. de comparaître 
au grefte de cette cour situé au 
1, Notre-Dame Est, chambre 
1 tOO, Montréal dans les trente 
(30) jours de la date de publica­
tion dans le journal Le Devoir. 

Une copie de la présente 
Déclaration allégée, avis à la 
partie défenderesse, liste de 
pièces et pièces P-1 è P-3 a été 
remise au greffe à l’attention de 
3560961 CANADA INC 

Lieu : Montréal 
Date 29 juin 2001 

MICHEL PELLERIN 
GREFFIER ADJOINT

CANADA PROVINCE DE
QUEBEC DISTRICT DE
QUEBEC. COUR QUÉBEC NO 
4164931 Le Sous-Mimste du 
Revenu du Québec Pane 
Demanderesse vs- 9030 2613 
Québec Inc. Partie Défenoeresse 
Le 1er jour d'août 2001 aiOhOO au 
46 Richard. Lavai, Qc. district de 
Laval seront vendus par autorité 
de Justice eis biens et effets de 
9030-2613 Québec inc saisis en 
cette cause consistant en 1 Cyber 
Surft Wave Motorola de couleur 
grise el acc 1 ordinateur 
comprenant un écran Mag t boîtier 
Compaq, i clavier, 2 haut-parieurs 
Koss. et acc 1 tmpnmante Epson 
de couleur gnse #EPL8000 et acc 

ainsi que d autres items saisis en 
cette cause Conditions ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE. 
Information Mario Matteau 
huissier du district de Montréal. 
GAUCHER HUISSIERS. 10 St- 
Jacques #501, Montréal. Qc. H2Y 
1L3 Tél : (514)288-1554

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
Numéro 500-12-258674-013

COUR SUPERIEURE
PRÉSENT 

Le greffier-adjoint 
JAVIER CABRERA 
BARRIENTOS

Partie demanderesse 
c.

OTILIA CARLOTA RABANALES 
ANGEL

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à OTILIA 
CARLOTA RABANALES ANGEL 
de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 1 rue Notre- 
Dame Est, Montréal, Québec, 
salle 1.100, dans les trente (30) 
jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal

LE DEVOIR
Une copie conforme de la 
présente déclaration en divorce 
a été remise au greffe à 
l'intention de OTILIA CARLOTA 
RABANALES ANGEL 
Lieu: MONTRÉAL 
Date: 2001 JUIL. 19

Michel Martin 
•Greffer ad|Ocni

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC DISTRICT DE 
QUEBEC COUR SUPÉRIEURE 
(CHAMBRE CIVILE, 200-17- 
000760-983 LUC LAPORTE 
Panie demanderesse ROBERT 
SIROtS. Partie détenderesse AVIS 
PUBLIC DE VENTE EN JUSTICE 
PRENEZ AVIS qu en vertu d'un 
bref d'exécution les biens de 
ROBERT SIROIS seront vendus 
par ttuisser le 31 JUILLET 2001 A 
12H00, au 180. DE U SALETTE. 
BELLEFEUILLE QC,
contormément audit Prêt Lesdits 
biens consistent en 1 tondeuse à 
essence, 3 sacs de golf avec 
batons assonis, t B.B.Q. au gaz et 
beaucoup d'autres items. 
Conditions argent comptant ou 
cheque visé MICHEL PANNETON 
huissier de justice District de 
Terrebonne. ÉTUDE
DESJARDINS, huissiers de justice, 
10 rue de Martigny ouest, St- 
Jérome Qc J7Y 2E9 Tél.: 
(450)569-9596, lax: (450)569- 
9718

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC, DISTRICT DE 
TERREBONNE, COUR DU 
QUÉEC (PROCÉDURE 
ALLÉGÉE), 700-22-006992-019 
2417 9723 QUÉBEC INC 
(PROPANE JMAD), Partie 
demanderesse, CHANTAL 
SERVANT, ROBERT BEAUDOIN, 
Partie détenderesse AVIS PUBLIC 
DE VENTE EN JUSTICE, PRENEZ 
AVIS qu’en vertu d'un bref 
d’exécution, les biens de

CIISIIOC inc.
APPELS D’OFFRES 

APPROVISIONNEMENT 
EN BIENS ET SERVICES

PROJET
COMPLEXE HÔTELIER 

CASINO DE HULL
Les fournisseurs de biens et services peuvent obtenir 
l’information sur les appels d’offres en visitant quoti­

diennement le site Internet de Loto-Québec:

www, loto-quebec. corn
ou en se présentant à :

Direction de l'approvisionnement 
de Loto-Québec

500, rue Sherbrooke Ouest, 18" étage 
Montréal (Québec) H3A 3G6

Du lundi au vendredi entre 9 h et 12 h et 
entre 13 h 30 et 16 h

Québec II »
Ministère des 

Ressources naturelles

AVIS D’INTERDICTION
AVIS 1207

CONCERNANT L'INTERDICTION D’ALIÉNER 
UN DROIT DE PROPRIÉTÉ DANS LES LOTS COUVERTS PAR LE 

MANDAT DE RÉNOVATION CADASTRALE 1207

Il incombe au ministre des Ressources naturelles de fixer la période (d'au plus 15 jours) pendant laquelle il est interdit 
d'aliéner un droit de propriété dans les lots couverts par un mandat de rénovation cadastrale, conformément à l'article 15 de 
la Loi favorisant la réforme du cadastre québécois. Dans le cas du mandat 1207, cette période débutera le 13 août 2001 et 
se terminera le 27 août 2001, Inclusivement, ou dès l'entrée en vigueur du plan rénové, si elle survient avant l'expiration de 
cette période.

Le territoire en cause est situé dans la circonscription foncière de Montréal et comprend, en référence au cadastre du village 
de Saint-Jean-Baptisle, les lots 18 à 378. 378A, 379 à 406, 406A, 406B, 407 à 411,411 A, 412 à 414.4I4A, 414B, 415 à 421 
421 A, 421 B. 422, 422A, 423 à 443. 443A, 443B, 444 à 449, 449A, 449B, 450 â 473, 573, 575, 579, 583, 586 à 588,622. 626 
636, 641, 642, 648, 697, 721, 737, 767 à 769, 777, 782, 786. 793, 794, 827, 831 à 835, 852, 862, 863, 870, 871,876, 881 
à 883, 890, 919, 920, 939, en référence au cadastre de la cité de Montréal (quartier Saint-Louis), les lots 796 à 845, 845A 
846 à 897,904 à 908.908A, 909 à 1060,1113,1125,1126,1128 à 1130,1133,1137,1139,1145 à 1150,1159,1161,1164. 
1171.1173 à 1177,1190, 1194, 1195, 1199,1203 à 1205,1207,1218,1220 à 1222.1231 à 1237,1244, 1253,1254, 1261 
à 1263.1265,1267,1275,1288,1289, 1291. en référence au cadastre de la cité de Montréal (quartier Saint-Laurent), les lots 
11 é 16,16A, 17. 18, 888, 889, 896, 897, 903, 923, 924, 932, 946, 949, 952, 956, 959, 967 à 972, 983, les subdivisions de 
ces lots, les parcelles sans désignation cadastrale comprises dans ce territoire ainsi que tous les lots qui y ont été créés à la 
suite d'une opération cadastrale effectuée entre le 9 juillet 2001 et la date du début de la période d'interdiction.

Le directeur de la rénovation cadastrale,
Pierre Tessier
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MOTS CROISÉS II MOTS CROISÉS LE MONDE

HORIZONTALEMENT
1 - Vin blanc. - Habita­

tion de bois
2 - Affection de la

peau - Son fruit est 
la nèfle,

3 - Relative à la fabri­
cation des tulles. - 
Recueil d'anec­
dotes.

4 - Agent de police. -
Fleur blanche.

5 - Fruit des conifères.
- Assèche,

6 - Argent - Rongeur
aquatique.

7 - Demi-dieu. - Exis­
ter.

8 - Enlever. - Conspua.
9 - Os de la Jambe, -

Ébène verte.
10 - Échelle. - Homme

politique et poète 
équatorien

11 - Bouleversée.
Richesse.

12 - Cheville. - Qui se
rapporte à l'éten­
due.

VERTICALEMENT
1 - Résidence des

papes - Uni,
2 - Propre à la rotation

latérale des yeux - 
Équerre.

3- Association. - Ce 
qui rend qqn digne 
d'estime.

4 - Instrument qui sert
à jauger les ton­
neaux. - Descente 
d'un organe.

5 - Deux. - Asiatique.
6- Charge d’un âne,-

Ventilé, - Neptu­
nium,

7 - Chef-lieu de canton 
de l’Essonne. • 
Retrancha.

8- Fer. - Dispositif 
contraceptif.

9 - Lui, - Benêt. - Pas­
sé midi.

10 - Sécrétion excessive
de salive.

11 - Consacrer. - Euro­
pium. - Tromperie.

12 - Niveler • Roseau

Solution d'hier

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
I. Entraîne vers le bas. 
Jase, siffle et chante. —
II, Incertitude dans les 
choix. — III. Capucin en 
Amérique. Fait mal à 
l'oreille. — IV. Démons­
tratif. Promeneur solitai­
re. — V. À l'apéritif ou 

en salade. Se lancer 
dans l'aventure. — VI. Il 
n’y a plus de discussion 
possible après cela. 
Brillait pour Nétertari, 
pas pour Néfertiti. — VII. 
Facilite le tirage Ouver­
ture nipjxme. Son gros­
sier. — VIII, Dans le 
fond, elle est mauvaise. 
Vent du large. — IX. 
Sans aucune fantaisie. 
Berger amoureux, il finit 
en pin. — X. En Afrique 
l'hiver, sur nos côtes 
aux beaux jours. Incon­
vénients.

VERTICALEMENT
1. Difticile de l arrèter 
une fols parti. — 2. 
Écorché. Conjonction.

— 3. Vient du coeur par­
fois Sur place pour 
signer le traité de Rome
— 4. Article. Romains 
chez Vinci. Voyelles. — 
5. Grave accident de la 
circulation. — 6 Ren­
contre au sommet Au

sommet. Encadre 
l'armée. — 7. Évitent les 

excès. — 8 Devenu 
sage avec le temps. Fit 
sortir. — 9. Agent de 
liaison. Centre du mon­
de... de tout le monde. 
— 10., Jeux de mots. A 
boire très Irais avec 
modération . — 11. 
Patron normand. Fis 
l’ouverture. — 12.
Solides à l’effort

I. Médium. Devin. — II. 
Obéi, Érogène. — III. 

Dameuse One. — IV. 
Évite. Nougat. — V. 

Rus. EV Téra. — VI. 
Araignée. Écu. — VII. 

Teinter. Esep (pèse). — 
VIII. Esso. Es. Ri. — IX. 
Oui. Estran. — X. Reni- 
flements.

Verticalement

1. Modérateur. — 2. 
Ébavurés. — 3. Demi- 
saison — 4. Ilet. Inouï, 

— 5 Ue. Gt. If. — 6. 
Mes. Enée. — 7, Ren­
versée. — 8. Do Sm. — 
9 Égout. Ente — 10. 

Vengées, RN. — 11. 
Incarcérât. — 12. Né 
Taupins

Pftàppe Disxms

Chantal servant ROBERT
BEAUDOIN seront venqus par 
huissier le 31 JUILLET 2001 A 
13H0C au 120 AVENUE DE LA 
LORRAINE. APR 6 LACHUTE, 
QC. contormémeni audit bref 
Lesdits biens consistent en 1 
rèlxcule Pontac Tempest LE biaic 
et accessoires. Conditions argent 
comptant ou chèque «sé MICHEL 
PANNETON, huissier de justice 
District de Terrebonne ÉTUDE 
DESJARDINS nussiers de justice. 
10 rue de Martigny ouest. St- 
Jérome. Qc JTY 2E9 Tél.: 
{450I56S-9556 fax i450)56S- 
9718

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC. OOJ-253903. 00J- 
253923 PERCPTEUR DES 
AMENDES. Partie demanderesse. 
34 0 7152 CANADA INC . Partie 
défenderesse. AVIS PUBLIC DE 
VENTE EN JUSTICE PRENEZ 
AVIS quèn vertu d'un bref 
d'exécution, les biens de 3407152 
CANADA INC seront vendus par 
huissier le 31 JUILLET 2001 A 
12H0Q au 1592, CHEMIN DU LAC 
RENÉ, PRÉVOST. QC, 
conformément audit bref Lesdits 
biens consistent en 1 véhicule 
Pontiac Sunfire noire et acc. 
Conditions: argent comptant ou 
cheque visé MICHEL PANNETON, 
huissier de justice District de 
Terrebonne ÉTUDE
DESJARDINS, huissiers de justice. 
10 rue de Martigny ouest, St- 
Jérome. Qc J7Y 2E9. Tél 
(450)569-9596. fax (450)569- 
9718

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compagnie 
9002-3730 QUÉBEC INC. 
demandera à l’Inspecteur 
Général des Institutions 
financières la permission de se 
dissoudre.
SIGNÉ â Montréal, ce 16ième 
jour de juillet 2001.

Luc Martel, avocat, m. fisc. 
Prxureur de la compagnie

Avis de la première 

assemblée

Dans l’affaire de la faillite de :

9052-1477 QUÉBEC MC.
corporation légalement consti­
tuée ayant son siège social, et 
sa prindpale place d'affaires 
au 418, boul. du Séminaire 
Nord, St-lean-sur-Richelieu 
(Québec) i3B 5L3, ayant fait 
affaires sous la raison sociale 
de Cuisine Richelieu Séminaire.

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné que 9052-1477 
QUÉBEC INC. a fait cession le 

1 Z" jour de juillet 2001 et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 

31* jour de Jwllet 2001 à 
10 h, au bureau du SYNDIC. 

Ce 17'jour de juillet 2001.

PRIMEAU PROUUt PIGEON 
4 ASSOCIÉS INC. 

SYNDIC

FRANCE PIGEON, CGA, CIR 

Syndic Administrateur

101. Roland-Therrien, 
bureau 380, Longueuil 

(Québec) J4H 4B9 
Tél. : (450) 670-1040 

1-877-670-1040 
Téléc. : (450) 670-1542

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s’il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s'y serait glissée.

En cas’d'erreur de l'éditeur, sa
€>

responsabilité se limite au coût 
de la parution.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
No 500-12-257554-018

COUR SUPERIEURE
PRÉSENT

LE GREFFIER ADJOINT 
Dame THI THAN LE

Partie demanderesse 
c.

DINH CHIEN NGUYEN
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à DINH 
CHIEN NGUYEN de comparaitre 
au grefte de cette cour situé au 
Palais de Justice de Montréal 1 
est Notre-Dame, Montréal, salle 
1.100, dans les 30 jours de la 
date de la publication du présent 
avis dans Le Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l’intention de DINH CHIEN 
NGUYEN.
Lieu: Montréal 
Date: 2001 MA114

Michel Martin 
Greffier adjoint

SLA : 3 lettres 
du mot paralysie

La SLA
vous enlève TOUT, 
sauf votre lucidité

Aidez-nous à vaincre 

cette maladie mortelle 

qui tue 3 Québécois 

par semaine !

M
W

HSM DIAMOND ASS. INC
345, AVENUE VICTORIA, SUITE 400, 

WESTMÇUNT (QUÉBEC) H3Z2N2
TEL: (514) 483-2303 
FAX: (514) 483-2373

AVIS AUX CRÉANCIERS DE U PREMIÈRE ASSEMBLÉE

DANS L’AFFAIRE DES FAILLITES DE:

3454436 CANADA INC..
un corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, 
antérieurement faisant 
affaires dans la ville et 
district de Montréal,
Province de Québec, au 
423, rue Mayor, #902.

Compagnie débitrice 

AVIS est par les présentes 
donné que 3454436 CANA­
DA INC. a déposé une ces­
sion le 6* jour de juillet 2001 
et que la première assem­
blée des créanciers sera 
tenue le 2* jour d’août 2001 
à 13 h 30 de l'après-midi, 
au Bureau du Syndic, 345 
ave., Victoria, Bureau 400.
Westmount, Montréal (Qc).

Daté à Westmount (OC), ce 19* jour de juillet 2001.

H & M Diamond S Associés Inc. Syndics

9057-0938 QUÉBEC INC.,
un corps politique, dûment 
incorporé selon la loi, 
antérieurement faisant 
affaires dans la ville 
et district de Laval, Province 
de Québec, au 17, boul. 
Curé Labelle, sous le 
nom et raison sociale de: 
« LES INSTALLATIONS 
ACOUSTIQUES »

Compagnie débitrice 

AVIS est par les présentes 
donné que 9057-0938 
QUÉBEC INC. a déposé 
une cession le 11” jour de 
juilet 2001 et que la ptemiène 
assemblée des créanciers 
sera tenue le ? jour d'août 
2001 à 14 h de l'aprés-midi 
au Bureau du Syndic. 345, 
av. Victoria, bureau 400, 
Westmount, Montréal (QC).

SOCIÉTÉ DE LA SCLÉROSE 
LATÉRALE AMYOTROPHIQLE 
DU QUÉBEC (SLA-Québec)

(514) 725-2653
1-877-725-7725

(sons frais)

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT UVAL 
LOCALITÉ LAVAL

COUR DU QUEBEC,
Chambre civile

DIVISION DES PETITES CREANCES
2800, boul. St-Martin Ouest

Chomedey, Laval, Qc, H7T 2S9

Il est ordonné aux intimés(es) ci-dessous mentionnés(es) de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. Des copies de
requête ont été laissées au grette de cette Cour à votre intention.

N" de DOSSIER: REQUÉRANTS (ES) INTIMÉS (ES)

540-32-007178-997 Maggy Chartes &
W Si-Hilaire

Serge Daneau

540-32-0083494)01 Caries Rodnei Gomes Anna-Paula Sousa
540-32-009316-009 Jules Gersonn Importplus Auto
540-32-009367-002 GregoiyAnalytis Peter Xypolytos

Nettoyeur Europe
540-32-009565-001 Deveau Lavoie 8 Ass Sylvain Gagnon
540-32-009669-001 Jean-Yves Lebeau Construction Cogéré 

inc
Micro Décor 2000 inc540-32-009761-006 Distribution Pièces 

Expert Inc.
540-32-009886-019 M D M Consulting Prokopis Venardos
540-32-009937-010 Boivir S Deschamps Nancy Lamontagne
540-32-009938-018 Rodi Valois Ai Marine

Eugène Chaboillez
540-32-009959014 Nicole Lavergne Caroline Larin
540-32-009969-013 Alcide Leblanc EXC André Nadon inc.
540-32009993013 Judith Bleau Patrick Lachapelle
540-32010046017 Sami El Masry Martina José Menna

Mansour Consultants Associés
540-32010049011 Tbi Pbuortg Nghi Vu Mike Golzarian
540-320100056016 Manlène Tremblay Énc Beaulieu
540-320100063012 Arcan Gutters Location Transbec inc

Instalation inc. Girolro Jagir Singh
540-32010064010 Arcan Gutters 

installation inc.
Fenêtres Olympia inc

540-32010079018 Maxime Charrette Patnck Brousseau
540-320100090015 Pierre Chotette Michel Fournier
540-32010101010 Amck Marchand SyMe Perreault

ÉricFuca540-32010117016 Jaspa! Singh
9086-9496 Quebec inc.

540-32010174017 Denyse Gascon François Dedencks
540-32010185013 Jacques Larose Danny Marquis
540-32010205019 Claire-Hélène Savoie 3582353 Canada inc

Les Focges JG em Entreprise Oonalo
540-32010266011 Sonogram inc. Michel fradetie
540-32010335014 Infographie D Ruth Seule 6 Alice

Commumcaiton 1 Seide
Productions Seule

540-32010394011 Denis Paré Ginette Hameim
Medc inlormatigue

540-32010402012 Dominique Desmarais 3095-5835 Québec me.

Laval.
Monique Gouin

Gretfière
le 17 juillet 2001 Cour du Québec

AVIS LEGAUX & 
APPELS D'OFFRES

HEUBES DETOMSEE
Les réservations doivent être faites avant 16600 

pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi:
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Tél.: 985-3344 Fax 985-3340
Sur Internet : www.offres.ledevoir.com 

Courriel : avisdev@ledevoir.com

LA MÉTÉO D'ENVIRONNEMENT CANADA
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Des actions concrètes pour
CHANGER LE MONDE

D’acccJ- !

>< ) Oxfam
—^ Québec

2330, rue Notre-Dame Ouest, bureau 200. Montréal (QC) H3J 2Y2 
514.937.1614 • 1.877.937.1614 (sans frais) • www.oxfam.Qc.ca

LES ENFANTS 
DU MONDE 
ONT BESOIN 

DE VOTRE AIDE

a comme coopérant 
a comme bénévole 
a comme donateur

FONDATION

JEUNES
ET

SOCIÉTÉ

o0<?

o( la

Ift „wt
(514) 387-2541, poste 240

Nous vous aiderons à les aider

Site : www.monde.ca

La prévention demeure 
notre meilleure arme. 

Merci de votre don.

Allergique?
Pas de panique!

> No <forganisme de charité : 

875944738W0001

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE 
DES ALLERGIES ALIMENTAIRES

Tél./Téléc. : (514) 990-2575 • www.aqaa.qc.ca

S

http://www.offres.ledevoir.com
http://www.offres.ledevoir.com
mailto:avisdev@ledevoir.com
http://www.oxfam.Qc.ca
http://www.monde.ca
http://www.aqaa.qc.ca
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LE MONDE
Coca-Cola fait face 

à de graves 
accusations

La multinationale aurait utilisé 
des paramilitaires en Colombie

L’Indonésie s’enfonce dans la crise

FABRICE ROUSSELOT
LIBERATION

New York — Coca-Cola a-t-il 
eu recours à des groupes pa­
ramilitaires pour assassiner et tor­

turer des syndicalistes gênants 
dans ses usines de Colombie? Ces 
très graves accusations ont été 
portées contre la multinationale 
par la Fondation internationale 
pour les droits du travail, basée à 
Washington, et le Syndicat améri­
cain des métallurgistes, dans le 
cadre d’une plainte déposée de­
vant un tribunal fédéral de Miami.

Le document nomme directe­
ment Coca-Cola et son principal 
sous-traitant pour la mise en bou­
teille en Colombie, Panamerican 
Beverages, et évoque 
une «campagne de ter­
reur contre les syndica­
listes aux usines Coca- 
Cola, menée par des 
groupes paramilitaires 
travaillant comme des 
agents des grandes com­
pagnies, et notamment 
des deux accusés».

la plainte a en réalité 
été déposée pour le 
compte du syndicat co­
lombien Sinaltrainal, qui représen­
te la majorité des travailleurs dans 
les usines Coca-Cola en Colom­
bie. Cinq ouvriers affirment ainsi 
avoir été l’objet de «tortures phy­
siques, de kidnappings, de déten­
tions illégales et d'intimidations» 
de la part de leurs employeurs ou 
d'escadrons de la mort d’extrême 
droite «recrutés par leurs patrons». 
Tout cela dans le but de les forcer 
à cesser leurs activités syndicales. 
Surtout, dans le cadre de l’accusa­
tion la plus grave, Sinaltrainal as­
sure que le directeur de l’usine de 
Carepa, dans le département 
d’Uraba, un Américain du nom de 
Richard Kirby, a menacé de mort 
les syndicalistes de son entreprise 
avant «d’ordonner l’assassinat» de 
l’un d’entre eux, Isidro Segundo 
Gil. Ce leader syndical a été re­
trouvé mort le 5 décembre 1996, 
abattu par des paramilitaires.

Coca-Cola nie
Face à tout cela, Coca-Cola a 

précisé qu’elle «n’avait pas encore 
pu étudier tous les détails de la 
plainte». Un porte-parole, Rafael 
Fernandes Quiros, a précisé que 
«Coca-Cola ne dirigeait pas directe­
ment les usines incriminées». 
«Nous ne sommes pas les proprié­
taires de ces usines», a-t-il ajouté, 
rejetant apparemment la respon­
sabilité sur la direction locale des 
établissements et assurant que 
Coca-Cola n’était pas au courant. 
«Quand nous sommes en charge 
d'une usine à l’étranger, nous res­

« II est clair 
que Coca- 
Cola savait 

ce qui
se passait en 
Colombie »

Compromis de dernière minute

Les armes légères sont 
dans la mire de l’ONU
MICHEL LECLERCQ

AGENCE FRANCE-PRESSE

New York — La Conférence 
de l’ONU sur les armes lé­
gères a discuté hier d’un compro­

mis de dernière minute pour sur­
monter les objections améri­
caines et permettre l’adoption 
d’un plan de lutte contre la proli­
fération de ces armes, selon 
l’OJNU et des délégués.

A quelques heures de la fin de 
cette conférence, le Colombien Ca- 
milo Reyes, qui préside les travaux, 
a présenté un nouveau texte qui se 
veut «un paquet final».

La Conférence devait en principe 
adopter hier par consensus un pro­
gramme d’action invitant les pays à 
renforcer leur lutte contre l’accu­
mulation et le trafic d’armes lé­
gères qui font 500 millions de 
morts par an, dont 90 % de civils.

Depuis son ouverture le 9 juillet, 
la Conférence est bloquée par,la po­
sition intransigeante des Etats- 
Unis, qui estiment que le plan porte 
atteinte au droit des Américains de 
posséder ou de vendre légalement 
des armes ou à celui d’armer des 
mouvements rebelles.

Le responsable de l’ONU a indi­
qué que les Etats-Unis avaient 
continué à faire des objections au 
nouveau texte, «je ne sais donc pas 
s’ils vont paire des compromis sur ces 
questions», a-t-il ajouté.

Jeudi, le nouveau négociateur 
américain, le sous-secrétaire d’E­
tat pour les Affaires politiques et

Wahid renonce à décréter 
l’état d’urgence

Le Parlement se réunit aujourd’hui 
pour engager la procédure de destitution

pectons les règles éthiques les plus 
strictes.»

Malgré ces arguments, toute­
fois, un document obtenu par Li­
bération montre bien que Coca- 
Cola disposait de renseignements 
sur les violences perpétrées dans 
ses usines de Colombie. Le 27 
septembre 1996, en effet, une 
lettre de Sinaltrainal a été envoyée 
au quartier général de Coca-Cola 
en Colombie afin de rendre comp 
te des menaces de paramilitaires 
pesant sur les syndicalistes. Le 
président de Sinaltrainal, Javier 
Correas, et son secrétaire géné­
ral, Alfonso Baron, y parlaient de 
terrorisme psychologique et s’in­
quiétaient des atteintes constatées 
aux droits des travailleurs.

«H est clair que Coca- 
Cola savait ce qui se 
passait en Colombie», af­
firme Terry Colling­
sworth, l’avocat de la 
Fondation internationa­
le pour les droits du tra­
vail. «De toute façon, 
leur défense ne tient pas. 
Coca-Cola a le contrôle 
total de ses usines en Co­
lombie. Ils décident de 
tout, à commencer par 

la couleur des salopettes des em­
ployés jusqu ’au logo sur les blou­
sons. Au moindre problème, ils in­
terviennent. Mais là, ils ont laissé 
faire. Les problèmes avec les para­
militaires ne sont pas récents, ils 
ont commencé au début des années 
90 et ont continué depuis.»

Culture de la violence
L’affaire pourrait en tout cas 

s’avérer de plus en plus délicate 
pour la firme d’Atlanta. Une fois la 
plainte déposée, les avocats des 
plaignants peuvent demander la 
publication de tous les docu­
ments ayant un rapport de près 
ou de loin avec le procès. Selon 
Terry Collingsworth, la Fonda­
tion internationale pour les droits 
du travail cherche avant tout à 
mettre fin à «cette culture de la vio­
lence dans les usines colombiennes 
soutenues par les multinationales 
occidentales». La Colombie a en 
effet le triste privilège d’être le 
pays au monde où le plus de syn­
dicalistes sont assassinés chaque 
année (128 l’an dernier).

Si le procès a bel et bien lieu et 
si Coca-Cola est reconnue respon­
sable, la compagnie devra égale­
ment payer des dommages et in­
térêts aux cinq plaignants qui dé­
noncent les tortures subies. Du­
rant les années 80, le meurtre de 
trois syndicalistes travaillant pour 
Coca-Cola au Guatemala avait 
contraint le groupe à fermer une 
usine et à confier ses activités 
d’embouteillage à une autre filiale.

militaires, Lincoln Bloomfield, 
avait adopté un ton conciliant, 
semblant ouvrir la voie à un com­
promis possible.

«Nous sommes venus ici avec l’es­
poir de pouvoir travailler ensemble et 
de pouvoir quitter New York avec un 
accord sur un programme politique 
d’action», avait-il dit 

Mais un délégué a affirmé hier 
que ce discours plus ouvert ne 
s’était en rien concrétisé dans la sal­
le de conférence où les travaux se 
poursuivent à huis clos.

S’opposant à Washington, les 
Africains font bloc pour exiger que 
les ventes d’armes soient limitées 
aux gouvernements, alors que 
l’Afrique est le continent qui a le 
plus souffert depuis dix ans de 
conflits civils meurtriers. D’autre 
part certains pays trouvent que le 
nouveau projet «fait trop de conces­
sions aux États-Unis, qui n’en font 
aucune», selon un délégué s’expri­
mant sous couvert d’anonymat 

En revanche, les Européens af­
firment avoir fait de nombreuses 
concessions, avec une priorité: ob­
tenir un suivi de la Conférence 
pour ne pas enterrer ce processus 
de désarmement 

Les armes légères — du pistolet 
au lance-missiles antiaérien por­
table — ont été les armes de prédi­
lection de 46 des 49 conflits interve­
nus depuis la fin de la guerre froide, 
il y a dix ans, selon l’ONU. Facile­
ment transportables et bon marché, 
elles attisent les conflits dvOs, le ter­
rorisme et la violence mafieuse.

ASSOCIATED PRESS

Jakarta — Le président indoné­
sien Abdurrahman Wahid, ac­
cusé de corruption et d’incompé­

tence, a renoncé à proclamer l’état 
d’urgence hier ainsi qu’à nommer 
un nouveau chef de la police pour 
tenter d’éviter la destitution.

Le président de l’Assemblée 
consultative du Peuple, Amien 
Rais, n’en a pas moins accusé le 
président de violer la constitu­
tion, avant d’annoncer que le 
Parlement se réunirait aujour­
d'hui pour engager la procédure 
de destitution du chef de l'État. 
Les dirigeants des principaux 
partis représentés au Parlement 
ont décidé hier soir de se réunir 
à cette fin, alors que la procédu­
re devait initialement être lancée 
le Ie août.

Cette annonce intervient après 
les menaces du président indoné­
sien d'instaurer l’état d’urgence 
hier si les dirigeants de l’opposi­
tion ne renonçaient pas au lance­
ment de la procédure de mise en 
accusation à son encontre. Une 
éventuelle déclaration de l’état 
d’urgence donnerait au président 
le pouvoir de dissoudre l’Assem­
blée et de convoquer des élec­
tions anticipées,

Le chef de l’État a aussi mécon­
tenté les parlementaires hier en 
nommant contre leur gré un chef 
provisoire de la police, alors que 
l’Assemblée consultative du 
peuple n’a pas approuvé la démis­
sion de son prédécesseur. Rais a 
affirmé que cette nomination 
constituait une violation constitu­
tionnelle évidente.

Wahid s’entête
Plys tôt dans la journée, le chef 

de l’État avait réaffirmé que toute 
tentative de destitution par l’As­
semblée consultative du peuple 
serait illégale, ajoutant qu'il ne 
prononcerait pas de discours re­
connaissant sa responsabilité. Le 
palais présidentiel n’a pas réagi 
après l’annonce de la convocation 
d’une session du parlement au­
jourd’hui.

M. Rais a pourtant prévenu que 
l’assemblée destituerait le diri­
geant musulman, âgé de 61 ans et 
quasiment aveugle, pour le rem­
placer par la vice-présidente Me-
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SU PR! REUTERS
Le président indonésien Abdurrahman Wahid s'est rendu, hier, 
à la mosquée pour se recueillir.

gawati Sukarnoputri, la fille du 
premier président indonésien, Su­
karno. «Cela sera une évolution po­
litique très, très significatove et déci­
sive», a-t-il souligné.

Auparavant, le chef de l’État 
avait expliqué qu’aucun compro­
mis n’avait été atteint pour sortir 
de la crise politique qui a paralysé 
d’administration. «Cela étant, nous 
devons être prêts à déclarer que le 
pays se trouve en danger en procla­
mant l’état d’urgence le 31 juillet», 
a-t-il déclaré lors d’une allocution 
prononcée au palais présidentiel.

Le président Wahid avait aussi 
nommé le général Chaeruddin Is­
mail comme commandant tempo­
raire des forces de police, sans sou­
mettre cette décision au Parlement.

Ces derniers jours, des signes 
semblaient pourtant indiquer que 
le président Wahid pourrait enco­
re négocier sa sortie d’une crise 
politique qui a paralysé sa jeune 
administration, en place depuis 20 
mois.

Abdurrahman Wahid a été le 
premier président démocratique­
ment élu en Indonésie il y a 18 
mois après 40 ans de dictature de 
Sukarno, puis Suharto. Il nie être 
impliqué dans une affaire de cor­
ruption portant sur plusieurs mil­
lions de dollars. Mais de nom­
breux représentants l’accusent 
aussi de poursuivre une politique 
désordonnée, d’avoir affaibli l’éco­
nomie déjà en crise et aggravé la 
violence ethnique ou séparatiste.

La plus jeune victime de l’intifada est enterrée

Israël est pressé d’accepter 
l’envoi d’observateurs

Le ministre de la Défense israélien nuance 
les propos de Sharon

AGENCE FRANCE-PRESSE 
REUTERS

Au moment où les pressions se font fortes sur Is­
raël pour que des observateurs internationaux 
se rendant au Proche-Orient, un Palestinien a été tué 

hier soir dans un bombardement israélien dirigé 
contre des bureaux de l’Autorité palestinienne à Hé­
bron, en Cisjordanie, a-t-on annoncé de source poli­
cière palestinienne.

Rajai Abou Rajab a été mortellement touché, appa­
remment par un éclat d’obus, a-t-on précisé, ajoutant 
qu'un nombre indéterminé de personnes avaient 
également été blessées.

Ce bombardement survient à l’issue d’une journée 
de tension dans la ville autonome, dont les habitants 
ont participé aux funérailles de trois Palestiniens, 
dont un nourrisson, tués la veille dans un attentat re­
vendiqué par des colons israéliens extrémistes.

La mort de la plus jeune victime de l’intifada, en 
cours depuis septembre dernier, a accru les pres­
sions sur Israël pour qu’il accepte la présence d'ob­
servateurs étrangers, sans doute américains, dans 
les territoires occupés.

Cette embuscade a été revendiquée, selon Radio-Is­
raël, par un pseudoComité pour la sécurité routière, 
dont on estime de source proche de la sécurité israé­
lienne qu’il est composé d’activistes juifs liés au groupe 
antiarabe Kach et tenus pour responsables, dans un 
passé récent, d’autres coups de main du même genre.

Les dirigeants israéliens, dont le premier ministre 
Ariel Sharon, ont condamné cette action, qui les em­
barrasse au plus haut point au moment où s’accrois­
sent les pressons internationales pour qu’ils accep­
tent la présence d'observateurs internationaux dans 
les territoires palestiniens. Ils ont promis d’en punir 
les coupables.

Par ailleurs, des chars israéliens ont tiré dans la soi­
rée sur un camp de réfugiés et un quartier d’habitation 
à Khan Younès, au sud de la bande de Gaza, endom­
mageant des maisons mais sans faire de blessés, a-t-on 
appris de sources de sécurité palestiniennes.

L’Autorité palestinienne a pour sa part lancé un ap­
pel aux dirigeants du G8 réunis actuellement à 
Gênes pour qu'ils «prennent la décision urgente et cru­
ciale d'envoyer des observateurs internationaux dans
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NATALIE BEHRING REUTERS

Une Israélienne, membre du groupe Peace 
now, protestait hier contre l’occupation de la 
bande de Gaza devant la résidence officielle 
d’Ariel Sharon.

les territoires palestiniens» pour protéger la popula­
tion des milices de colons.

La veille, à Rome, les ministres des Affaires étran­
gères du G8 s’étaient prononcés, unanimement pour la 
première fois, en faveur d’une telle présence internatio­
nale, bien que Sharon ait aussitôt rappelé qu’il s’agis­
sait là <\’«une mesure drmt Israël ne veut pas».

Mais une faille est apparue dans le gouvernement 
d’unité nationale dirigé par le faucon le plus en vue 
du pays lorsque son ministre (travailliste) de la Dé­
fense, Benyamin Ben-Eliezer, a nuancé cette hostilité 
en estimant que si cette présence était imposée à Is­
raël, les observateurs devraient nécessairement être 
américains.

Le secrétaire d’État Colin Powell n’a pas exclu hier 
l’envoi d’observateurs américains, mais pas nécessaire­
ment militaires, pourvu que les Israéliens et les Palesti­
niens en soient d'accord et si cela s'avérait susceptible 
de contribuer à la phase d’apaisement prévue dans le 
cadre du plan Mitchell.

Nabil Chaas, négociateur et ministre palestinien, a 
déclaré que la nationalité des observateurs étrangers 
était indifférente aux Palestiniens, pourvu qu’ils vien­
nent, et, de ce point de vue, il a exhorté le G8 d’aller au 
delà du vœu pieux de ses minisfres en décidant du dé­
ploiement effectif d’une présence sur le terrain.

E N H K E F

lin juge argentin 
veut l’extradition 
de Pinochet
(AFP) — Le juge fédéral argentin 
Rodolfo Canicoba Corral a deman­
de hier la ntise en détention pre­
ventive de l'ex-dictateur chilien 
Augusto Pinochet en vue de l’ex­
trader en Argentine pour sa parti­
cipation au plan Condor de répres­
sion des opposants menée i«r les 
dictatures militaires du Cône Sud 
dtins les aimées 70-80, ont annon­
cé des sources judiciaires à Bue­
nos Aires. Le juge a également de­
mande l'arrestation de l’ex-chef 
des forces armées uruguayennes. 
Julio César Vadora, précise-t-on de 
même source. Il estime que le gé­
néral Pinochet et l'ex-chef des 
forces armées uruguayennes sont 
responsables de disparitions d'op­
posants survenues sous les dicta­
tures militaires sud-américaines.
Le juge Canicoba Corral est à l’ori­
gine de l'inculpation et de la mise 
en détention preventive, le 10 
juillet dernier, de l’ex-dictateur ar­
gentin Jorge Videlal.

Macédoine : 
l’OTAN attend
(Al*) — L'O TAN ne si* déploiera 
ixis pour superviser le désarme­
ment des insurgés albanophones 
huit que It's conditions pivalables 
posées par l’Alliance n’auront pas 
été satisfaites, a annoncé hier le 
chef du comité militaire de 
l’OTAN. L’amiral Guido Venturoni 
a ra|)pelé que l'organisation s’était 
engagée à mener cette mission 
destinée à appuyer un accord poli­
tique, uniquement après la conclu­
sion d’un accord de cessez-le-feu 
durable et la signature d’un accord 
de désarmement par les rebelles. 
«Si ces conditions préalables ne simt 
pas satisfaites, la mission ne com­
mencera pas», a-t-il prévenu. les 
[xmnMiiers entre les partis macé­
doniens et It's jMrtis albanophones 
se sont retrouvés dans l’impasse 
après le rejet jwr le gouvernement 
du plan de paix soutenu par les 
émissaires américain et euro|)éen.

Regain de tension 
en Irlande
(AI5) — l a tension est encore 
montée d’un cran hier en Irlande 
du Nord avec deux attentats, l’un 
visant un commissariat de cam­
pagne, l’autre un centre commu­
nautaire catholique de Belfast, 
des actions qui n’ont pas fait de 
blessés. Une bombe a été lancée 
contre un commissariat très pro­
tégé du village catholique de Cast- 
lewellan, au sud de Belfast. le bâ­
timent a également essuyé plu­
sieurs tirs. À Taube, la police a 
passé la zone au crible pour trou­
ver des douilles de balles et 
d’autres indices. Bien que person­
ne n’ait revendiqué cette attaque, 
le catholique modéré Eamon 
O’Neill a estimé que des dissi­
dents de TIRA opposés au cessez- 
le-feu de 1997 étaient certaine­
ment responsables. L’IRA et ses 
ramifications ont régulièrement 
pris pour cible les forces de police 
protestantes au cours de ces 30 
dernières années de conflit

800 Indiens 
à la rescousse de 
trois Allemands
(AIT5) — Huit cents Indiens des 
communautés Faeces et Guambia- 
nas sont partis à la recherche des 
trois Allemands enlevés mercredi 
en Colombie à Silvia (sud-ouest), a 
affirmé hier le président de l’Orga­
nisation nationale indigène de Co­
lombie (ONIC), Armando Balbue- 
na. lœs trois Allemands «étaient très 
aimés des Indiens de la région, où ils 
déveU/ppaient avec eux des projets de 
cultures alternatives, comme des 
mûriers et des câpriers, dans le cadre 
de l’éradicatùm des plantations de 
coca», at-il ajouté. Ce triple enlève­
ment survenu dans le départe­
ment du Cauca, à Silvia, a été attri­
bué par la police au fr front des 
Forces armées révolutionnaires de 
Colombie (PARC).

Un processus 
en marche
(AFF) — Le président pakistanais 
Pervez Musharraf a affirmé hier 
à Islamabad que le processus de 
paix indo-pakistanais ne pouvait 
être stoppé tant que le Cachemire 
serait reconnu comme le problè­
me principal à résoudre. «Si nous 
reconnaissons maintenant avec 
réalisme la centralité du conflit du 
Cachemire, c’est un fait essentiel. 
Ne fermons pas les yeux face à la 
réalité. Nom prendrons un nou­
veau départ», a déclaré le général.



EDITORIAL
La corruption 

argentine
Le Mexique d’abord, l’Asie du Sud-Est et la Russie ensuite 
ont été aux prises avec de graves crises financières au cours 
des dix dernières années. Aujourd’hui, on estime que les 
États-Unis et le Japon, soit près de 40 % de l’économie mon­
diale, frôlent la frontière de la récession. Pour l’heure, on re­
tient que la quasi-faillite de l’Argentine va secouer davantage 
qu’elle ne le fait actuellement le reste du continent, le Brésil 
au premier chef. À cause de quoi? La corruption.

L

Serge Truffaut
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a dette publique de l’Argentine avoisine les 128 
milliards $US. De prime abord, ce chiffre, qui 
représente la moitié du PIB du pays, pourrait 
faire croire, lorsqu’on le confronte aux nôtres, 
qu’il n’y a pas péril en la demeure. Rien n’est — 
hélas! — moins vrai. L’Argentine, en effet, s’ap­
proche dangereusement de ce territoire finan­
cier appelé «en cessation de paiements». Déjà, 
le gouverneur de la province de Buenos Aires a 
prévenu qu’il ne serait pas en mesure de ren­

contrer ses obligations financières à compter du mois d’août. 
D’autres pourraient suivre qui ne feraient évidemment qu’ajouter 
aux maux argentins, plus prononcés qu’on ne le pense. Car si on 
s’arrête surtout à ces 128 milliards $US, c’est peut-être pour mieux 
camoufler le fait que toutes ardoises confondues (dette de l’État, 
des provinces, des entreprises et des individus), l’endettement to­
tal de l’Argentine à la fin de 2000 était de 200 milliards SUS.

lorsqu’on jette un regard sur le passé récent de ce pays, on ne 
peut que trouver justifié l’extrême ras-le-bol de la population, qui 
se traduit actuellement par l’organisation quotidienne de manifes­

tations. Tout se résume à cette terrible injusti­
ce: des millions d’individus ont été transfor­
més, si on peut dire, en indigents parce que ce 
pays est gouverné depuis des lunes par des 
malfrats, des voyous fort compétents en dé­
tournements de fonds à grande échelle. Carlos 
Menem, président pendant une dizaine d’an­
nées, et sa bande ont campé avec d’autant plus 
de brio leurs rôles de véritables Dracula finan­
ciers que ce pays de 36 millions d’habitants 
compte désormais 13 millions de pauvres, plus 
de trois millions d’indigents et deux millions de 

chômeurs inscrits. Qui dit mieux? L’enfer! Menem et ceux qui l’ont 
suivi ne peuvent susciter rien d’autre que l'abjection.

Où est passé l’argent? Celui qui a été prêté avec désinvolture, 
voire irresponsabilité, par le FMI, et celui obtenu à la faveur des 
privatisations effectuées afin de séduire les bonzes de Wall Street? 
Il est, à hauteur de 120 milliards $US, dans les coffres de banques 
étrangères et de certains paradis fiscaux, dont les mal nommées 
îles Vierges. Sur une base annuelle, on estime que l’évasion fiscale 
atteint les 30 milliards $US. Aujourd’hui, la frange regroupant les 
10 % les plus riches gagne 26 fois plus que les 10 % les plus 
pauvres, comparativement à 12 fois il y a 25 ans.

Il en est ainsi parce que les divers gouvernements qui se sont 
succédé au cours des 15 dernières années ont fait de la corruption 
leur miel quotidien. Sous la présidence de Menem, des ministres, 
dont celui des Armées, des Affaires extérieures, de l’Économie et 
autres, ont transformé l’administration publique en une bande ma­
fieuse. Plusieurs d’entre eux, la chose est abondamment documen­
tée, étaient au centre d'un vaste réseau de trafic d’armes lorsqu’ils 
ne versaient pas dans celui des narcotiques. En outre, ces voyous 
que les gazettes d’affaires occidentales trouvaient après tout res­
pectables se mettaient littéralement dans les poches le fruit pécu­
niaire des privatisations.

Ainsi, des juges argentins essaient de retrouver la trace de 40 
milliards $US récoltés à la faveur de la vente de sociétés d’État. 
40 milliards $US! Dans le seid cas du dossier Aerolinas Argenti- 
nas, on a découvert un mystérieux «coût de privatisation» de 70 
millions $US. Où est celui-ci? Où sont les autres? Probablement 
qu’ils ont suivi un parcours analogue aux capitaux des privatisa­
tions russes: à la City de Londres, à Wall Street et, bien évidem­
ment, en Suisse.

Force est de constater qu’encore une fois un pays est aux prises 
avec une crise financière à cause d'un système de corruption tout- 
bénéfice pour ces institutions occidentales qui manipulent avec 
maestria l'effet boomerang. On prête de l’argent à des voyous qui, 

‘après coup, le renvoient dans nos coffres. Après quoi, on présente 
la facture, notamment celle des intérêts, aux laissés-pour-compte.

Tout cela est d'autant plus révoltant que des exemples sem­
blables à celui de l’Argentine abondent. Tellement que c’est à se 
demander si le meilleur titre jamais trouvé à un film ne serait pas 
jle suivant Moi yen a vouloir des sous.
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La situation difficile 
de la langue

La situation difficile de la langue au Qué­
bec et ailleurs résulte en partie de ce que les 
francophones, à cause de ce que j’appellerai 
le «faux-saussurien», se laissent bouter hors 
de leurs contextes. Le faux-saussurien ne re­
lève pas de Saussure lui-même, qui n’a pas 
écrit de livre, mais plutôt des interprétations 
que fait l’Institution littéraire du compte ren­
du de ses cours par ses élèves, lesquelles lui 
permettent de se braquer dans une «synchro­
nie» parfois attrayante mais souvent fuyante, 
trompeuse, insignifiante.

De Saussure a exposé de haut cette «syn­
chronie», ou instantané, au moyen du signe bi­
naire, ou à deux faces, le «signifiant» et le «si­
gnifié», selon la conception de Port-Royal. Cet­
te façon de voir a cependant nécessité de la 
part de Saussure la mise en place d’une «dia­
chronie», exposée dans la troisième partie du­
dit Cours, afin de tenir compte du passage des 
synchronies dans le temps, c’est-à-dire de 
l’adaptation dans les langues vivantes. Cette 
méthode allait de pair avec sa logique mais se 
prêtait à la magouille idéologique.

Avant Port-Royal tout comme après, les 
aperçus de l’emploi du signe ont comporté 
trois dimensions: le signifié, le signifiant et le 
«contexte» d’utilisation. Le contexte, ou plutôt 
«les contextes», constitue pour le signe la 
troisième dimension nécessaire à sa substan­
ce. Seulement voilà, la notion de «contextes» 
se présente de maintes manières. Les uns en 
expriment l’idée par les mots «circonstances» 
ou «conjoncture», les autres par «situation» 
ou «point de vue», voire comme «variété». 
Les linguistes au fait emploient plutôt, pour 
exprimer cette troisième dimension du signe, 
le terme plus général de «référent».

Un idéologue médiéviste, choyé par l’Ins­
titution littéraire, en tout cas médaillé par

LETTRES
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elle, a reconnu sur le tard le rôle central des 
«contextes» dans la pratique du langage en 
en parlant comme d’une «loi». Cependant, 
prisonnier de lui-même, il se dispense aussi­
tôt de cette lot par des pirouettes propres à 
gâter l’affaire. Il se rabat sur de Saussure, le­
quel aurait, écrit-il, «éliminé» dudit Cours les 
mots «contextes» et «extralinguistique». Or, 
puisque de Saussure, notamment à la page 
233 (édition 1955) dudit Cours, a parlé ex­
près d’effet de réduction «à l’unité une com­
binaison d’éléments; ensuite toutes sortes de 
circonstances extérieures du mot, mais suscep­
tibles d’en modifier l’analyse», il reste audit 
médiéviste à expliquer comment ledit pro­
fesseur «éliminait» par là l’idée de «contex­
te» ou de «l’extralinguistique». Car si Saus­
sure n’emploie pas ces mots tels quels en 
tant que «signifiant», il les invoque indiscuta­
blement en tant que «signifié». L’étendue et 
la nature des ravages découlant de cette mé­
prise de fond restent à mesurer. N’est-il pas 
plus que temps de se déprendre de ce figno­
lage médiéval et de mettre de l’ordre dans 
cet embrouillamini?

Ceux qui, au moyen de «grilles» arbitraires 
et de «rigueurs» excessives, nient aux franco­
phones d’ici et d’ailleurs le recours à leurs 
contextes vitaux ne se rendent pas compte 
qu’ainsi, ils leur interdisent effectivement de 
penser et les poussent par là vers l’anglais, seu­
le langue à refléter leurs contextes, n y aurait 
un traité à faire là-dessus, avec illustrations, et 
citant les sources pertinentes.
Henri Bélanger 
Ottawa, le 18 juillet 2001

M. Landry, les citoyens 
veulent des élections

Le premier ministre a affirmé le 5 juillet 
dernier, au cours d’une entrevue accordée 
au réseau Radiomédia, qu’il tiendra des élec­

tions quand il sentira que les citoyens les 
veulent.

M. Landry, suite aux lois sur les fusions for­
cées de votre gouvernement, les citoyens se 
plaignent que vos députés du Parti québécois 
n’aient pas exercé leur rôle de député tel que 
spécifié au titre de fonctionnement de l’assem­
blée tel que cité ci-dessous.

«[...] le député exerce un rôle d’intermédiaire 
entre ses électeurs et l’administration publique. 
Il s'assure que sa communauté reçoit sa juste 
part des programmes publics. A la fois ombud­
sman, médiateur, agent d’information, tra­
vailleur social ou animateur, il est le représen­
tant de tous ses électeurs au delà de toute parti- 
sanerie ou affiliation politique. À l’écoute des be­
soins de ses concitoyens sans oublier ses autres 
tâches, il partage son temps entre le Parlement 
et sa circonscription.»

Je suis de l’opinion qu’un grand nombre 
de vos députés du Parti québécois n’ont pas 
exercé ce rôle qui était de défendre les ci­
toyens de leurs comtés. Plusieurs villes du 
Québec ont voté à 96 %, lors d’un référen­
dum municipal, contre les fusions forcées. 
Prenons l’exemple de Nicole Léger, députée 
de Pointe-aux-Trembles et ministre délégué 
à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion. En 
tant que députée, son devoir était de dé­
fendre les points de vue de ses électeurs, voi­
re d’offrir l’occasion à ses citoyens de s’ex­
primer sur cette question des fusions for­
cées. Cette députée, comme bien d’autres 
députés du Parti québécois, n’a pas joué son 
rôle de député et n’a pas respecté la Charte 
des droits et libertés de la personne. Déclen­
chez des élections, M. Landry. Pour être pre­
mier ministre, il faut être élu par le peuple. 
Pour être élu par le peuple, il faut être démo­
crate. Il faut suivre les règles de fonctionne­
ment de l’assemblée et respecter les droits 
et libertés des citoyens.
Lucien Pigeon
Sainte-Geneviève, le 19 juillet 2001
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Loto-Québec et la comptabilisation des sommes payées
JACQUES B O U RGAU LT

Professeur à l’LJQAM. professeur associé 
et chargé de mission à l’ENAP

L
 débat soulevé par la réaction de Loto-Québec 
aux propos du professeur Pierre Tremblay 
se pose à plusieurs niveaux: la conformité 
aux règlements, le jeu des joueurs compulsifs, la 

nécessité de transparence envers les joueurs et 
l’obligation de la transparence des opérations et fi­
nances des sociétés d’Etat.

Par souci de transparence, je dis d’entrée de jeu (!) 
que je suis un ami et un collègue du professeur 
Tremblay. Je m’intéresse professionnellement et civi- 
quement aux questions d’administration publique et 
c’est à ce dernier titre que je veux manifester mes ré­
flexions car il me semble que Loto-Québec a un far­
deau de transparence dont il n’est pas certain qu’elle 
se soit entièrement déchargée à ce jour. Les propos 
tenus dans sa mise en demeure adressée au profes­
seur me semblent plus intimidants qu’éclairants et 
contiennent des mentions accusatrices que j’estime 
mal fondées.

Répondant à des questions de journalistes lors 
d’une entrevue qu’il n’avait pas lui-même sollicitée et 
qu’il réalisait comme service à la collectivité, le pro­
fesseur Tremblay associait les deux seules données 
contenues au rapport annuel de Loto-Québec per­
mettant de répondre à la question posée des remises 
effectuées aux joueurs: les sommes misées et les 
sommes encaissées. Il arrive à la conclusion mathé­
matique simple que le rapport est de 76 %. Loto-Que- 

. bec aurait déjà soutenu que les sommes payées sont 
de 92 % (nous n’avons pas confirmation que cette af­
firmation fut faite; Loto-Québec la maintient-elle?), 
mais aucune précision n’aurait été divulguée pour 
supporter ce chiffre, qui ne concorde pas avec les

données présentées au rapport annuel. De plus, un 
règlement (interne ou arrêté par le conseil des mi­
nistres? Loto-Québec peut-elle le dire?) l’obligerait à 
payer 83 %.

Il importe donc de clarifier cette situation, et 
c’est à Loto-Québec de le faire avec conviction.

Une hypothèse d’explication permettrait peut-être 
de concilier les deux chiffres de 92 % et 76 %: cet 
écart proviendrait des crédits gagnés au fil du jeu et 
que le joueur réinvestirait jusqu’à ce qu’il les épuise 
ou qu’il se retire du jeu. Si on considère ces sommes 
comme des paiements faits au joueur par Loto-Qué­
bec, bien qu’ils ne soient pas encaissés sous forme 
d’argent liquide, peut-être que le faux de 92 % se justi­
fierait alors. Il appartient à Loto-Quebec de faire la lu­
mière sur l’écart plutôt que d’intimer aux universi­
taires l’ordre de se taire, de les accuser de manière 
exagérée et de les menacer de poursuites judiciaires.

Mais qu’en est-il du système 
des remises?

Le système fait miser par le joueur des sommes 
plus ou moins grandes (de 1 $ à 20 $) qui lui valent 
des crédits pour jouer (1 $ vaut 20 crédits d’un jeu à 
5 C). Selon le jeu choisi, la mise de base d’un crédit 
est de 5 C ou de 25 C. Cependant, pour réaliser un 
gain plus important, le joueur peut opter de jouer 
des multiples de cette mise de base. Ces multiples 
semblent aller jusqu’à 50 fois la mise de base, pour 
chaque essai dans la machine, soit de 2,50 $ à 
12,50 $ par essai. Chaque essai dure environ quatre 
à cinq secondes. Il faut minimalement de une à deux 
secondes au joueur pour tenter un autre essai.

Le système en place génère des remises (crédits) 
plus ou moins importantes au fil du jeu. Ces bonis 
sont le plus souvent de petite taille (de un huitième 
de fois à quatre fois la mise, soit de 5 C à 1 $, selon la

mise jouée). Le joueur ne juge pas opportun d’en­
caisser les petits gains... surtout qu’il lui reste déjà en 
caisse des crédits de son investissement d’origine. 
De fait, les crédits gagnés se trouvent affichés à 
l’écran de manière cumulative avec les crédits inves­
tis à l’origine et non pas de manière séparée. Le 
joueur les rejoue donc... jusqu’à épuisement de son 
stock de crédits, ainsi qu’il rejouera les petits gains 
qu’il réalisera avec son capital de crédits cumulés. 
Cela se poursuivra jusqu'à épuisement de ce capital 
de crédits ou jusqu'à ce qu’il gagne un lot suffisam­
ment important pour qu’il juge opportun de quitter le 
jeu et d’encaisser.

On voit donc que le système de remise de cré­
dits fait partie structurante du jeu car:
■ il est comptabilisé avec la mise de base;
■ la rapidité de l’exécution des opérations du jeu et 
de la décision de rejouer en dépendent;
■ il incite à continuer à jouer;
■ on imagine mal que les joueurs sortent du jeu 
pour collecter un à deux crédits (de 5 à 10 C) : ceci im­
plique deux ou trois opérations sur la machine pour 
faire émettre un ticket de montant à payer et de quit­
ter la machine pour le percevoir à la caisse... Et le te­
nancier ne sera pas ravi de consacrer tout son temps 
à payer des sommes de 10 C à un grand nombre de 
joueurs qui assailliront sa caisse!

Pour ces motifs, il serait défendable de compter 
les remises sous forme de crédits comme des mon­
tants non encaissés, comme le fait Loto-Québec dans 
son rapport annuel (alors, les montants encaissés 
sont de 76 %, selon le calcul du professeur Tremblay) 
et non pas comme des montants payés comme elle 
l’a peut-être fait lorsqu’elle a estimé ses remises à 
92 %, s’il est vrai qu’elle a déjà produit ce chiffre!

Par ailleurs, qu'arriverait-il si Loto-Québec établis­
sait un système qui paierait moins souvent, mais de

plus gros montants? Après tout, son règlement (à 
consulter) ne l’oblige pas à payer 83 % des fois où des 
essais sont tentés mais plutôt 83 % des sommes 
jouées (et les crédits rejoués sont des sommes 
jouées). Les joueurs compulsifs ne seraient probable­
ment pas trop influencés par ce changement (encore 
que les petits gains mènent aux grands espoirs!). Les 
joueurs non compulsifs verraient leur mise de base 
s’achever sans gains supplémentaires et cesseraient 
alors de jouer ou encore finiraient par gagner une 
somme satisfaisante... et sortiraient du jeu. L’opéra­
tion serait alors moins payante pour la société d’Etat 
et le tenancier!

Est-il possible que si les gains crédités étaient 
comptabilisés et affichés séparément de l’investisse­
ment initial dans la machine, le joueur moyen (non 
compulsif) choisisse plus volontiers de les récupérer 
à la fin de l’utilisation de sa mise de base? Si oui, cela 
heurterait la profitabilité du jeu pour Loto-Québec et 
pour le tenancier, lequel est payé à commission. 
Quelle éthique publique serait commandée dans une 
telle hypothèse?

Je retiens de tout ceci que le professeur Tremblay 
a utilisé correctement les seuls chiffres disponibles 
dans le rapport annuel de Loto-Québec, que Loto- 
Québec devrait produire une meilleure ventilation 
de ces données dans ses prochains rapports an­
nuels, que Loto-Québec devrait maintenant préciser 
quels sont ses montants de remise et comment elle 
arrive à les estimer, que les machines devraient affi­
cher séparément l'investissement initial et les crédits 
accumulés et que Loto-Québec devrait envisager la 
possibilité de programmer ses machines pour payer 
les joueurs moins souvent mais de leur consentir de 
plus gros montants lors des mises gagnantes. Loto- 
Québec veut-elle jouer le jeu? Quant à moi. je parie­
rais 5 S qu'on y verrait tous plus clair.
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Il n’y a pas de politique autochtone au Canada
Les autochtones développent aujourd'hui un espace institutionnel dans lequel 

il devient possible de prendre des décisions collectives et de les mettre en œuvre, 
la politique des autochtones remplaçant progressivement la politique autochtone

IDEES

m;.

ANDREW VAUGHAN PRESSE CANADIENNE
Matthew Coon Come (à droite), chef de l’Assemblée des Premières Nations, et Rick Simon, chef régional pour la Nouvelle-Écosse et Terre- 
Neuve, débattent de l’importance de l’unité de leurs membres devant la pauvreté et le chômage qui minent leurs communautés, lors de la 
22' assemblée annuelle tenue à Halifax cette semaine. Comme quoi le politique gagne du terrain au sein des nations autochtones.

Les
autochtones 

et nous
PIERRE-GERLIER

FOREST
Pierre-Gerlier Forest est 

professeur agrégé 
au département de science 

politique de l'Université Laval 
et chercheur au Centre d'analyse 

des politiques publiques 
de la même université. 

Spécialiste en politique sociale, 
il est en ce moment codirecteur 

de la recherche de la Commission 
sur l'avenir des soins 
de santé au Canada 

(commission Romanow).
1 n’y a pas de 
politique au­
tochtone au 
Canada. Ou, 
plus exacte­
ment, il n’y a 
plus de poli- 
tique au­
tochtone au 
Canada. Cel­
le qui s’était 
formée dans 

les années 80 autour de la nouvel­
le Constitution et du principe 
d’autonomie gouvernementale 
autochtone n’a pas survécu à 
l’échec de l’Accord de Charlotte­
town, en 1992. Rien, depuis, n’est 
venu la remplacer. gouverne­
ment de Brian Mulroney n’avait 
aucune solution de rechange. les 
propositions de la Commission 
royale sur les peuples autoch­
tones étaient tout à la fois trop am­
bitieuses et trop angéliques pour 
fonder l’action des pouvoirs pu­
blics. Quant aux libéraux de Jean 
Chrétien, ils ont abordé le dossier 
autochtone comme si la moindre 
expression d’une idée abstraite ou 
générale pouvait faire douter de 
leur pragmatisme. 1/' Plan d’ac­
tion fédéral de 1998, présenté 
comme la réponse du gouverne­
ment canadien au rapport de la 
Commission royale, n’est donc 
qu’une collection de programmes 
administratifs sans envergure ni 
direction d’ensemble.

Précisons qu’à la différence du 
gouvernement fédéral, certaines 
provinces ont encore des poli­
tiques autochtones. Certaines 
provinces ont même de bonnes 
politiques autochtones: progres­
sistes, ouvertes, réalistes. Mais 
comme les affaires autochtones 
dépendent du gouvernement 
d’Ottawa, en vertu d’un pouvoir 
constitutionnel exclusif, ces poli­
tiques n’ont pas d’effet réel sur les 
grandes questions. En fait, pour 
plusieurs groupes autochtones, 
même les «bonnes» politiques au­
tochtones sont de trop quand 
elles sont pilotées par les pro­
vinces. Il n’y a guère que les trois 
territoires (Yukon, Territoires du 
Nord-Ouest, Nunavut) dont l’im­
plication en matière autochtone 
ne soit pas contestée, pour des rai­
sons historiques et démogra­
phiques évidentes.

Il n’y a pas de politique autoch­
tone canadienne, et tous s’en plai­
gnent. Certains en font le re­
proche au gouvernement fédéral 
actuel, auquel ils imputent toutes 
les difficultés qui touchent les au­
tochtones du Canada, de la pau­
vreté à la délinquance en passant 
par le diabète et la toxicomanie. 
Certains autres y voient la respon­
sabilité des provinces, soupçon­
nées d’opposition systématique à 
l’émergence d’un troisième ordre 
de gouvernement D’autres enfin 
en font porter la responsabilité 
aux autochtones eux-mêmes ou. 
du moins, à leurs dirigeants, qu’ils 
accusent de profiter du désespoir 
et de la dépendance des leurs. En 
cherchant bien, il doit aussi être 
possible de trouver des gens qui 
mettent la faute sur le dos de la 
communauté internationale pprce 
qu’elle néglige de rappeler au Ca­

nada ses «obligations» à l’égard 
des populations autochtones.

Ce concert de lamentations est 
trop harmonieux pour n’être pas 
suspect. D’abord parce qu’il prend 
place sur un fond d’indifférence 
ou d’hostilité dans la population 
majoritaire — celle issue de la co­
lonisation et de l’immigration et 
qu’on s’acharne à appeler «les 
Blancs», sans égard aux boulever­
sements ethniques et culturels de 
la société canadienne: un immi­
grant venu du Sri Lanka, de la So­
malie ou d’Haïti peut se sentir soli­
daire des autochtones canadiens, 
mais il est difficile de l’obliger à 
assumer les comportements pas­
sés des colonisateurs français ou 
britanniques! Ensuite parce qu’il 
repose sur une vision traditionnel­
le du rôle de l’Etat en matière au­
tochtone: au gouvernement de ré­
gler les problèmes, par des lois, 
des budgets, des programmes. 
Enfin parce qu’il se développe en 
toute ignorance d’un phénomène 
capital, la prise en charge par les 
peuples autochtones des poli­
tiques qui les concernent

Pour dire les choses directe­
ment: réjouissons-nous de trou­
ver la politique autochtone cana­
dienne en déshérence. Non que 
les autochtones doivent être 
abandonnés à leurs malheurs ou 
que le salut vienne nécessairç- 
ment d’un affaiblissement de l’É­
tat, comme le disent les idéo­
logues de la droite. Mais plutôt 
parce que les autochtones du Ca­
nada développent aujourd'hui un 
espace institutionnel qui leur est 
propre, dans lequel il devient pos­
sible de prendre des décisions 
collectives et de les mettre en 
œuvre. Ce n’est pas l'autonomie 
gouvernementale mais ce n’est 
pas non plus une simple déléga­
tion des pouvoirs fédéraux ou 
provinciaux. La politique des au­
tochtones remplace progressive­
ment la politique autochtone.

Un problème de légitimité
On se rappellera que l’Accord 

de Charlottetown reposait sur 
l’idée d'un développement poli­
tique autochtone distinct du reste 
du Canada. L'intégration écono­
mique et sociale des populations 
autochtones à l’ensemble cana­
dien et la subordination de leurs

gouvernements à l’ordre constitu­
tionnel prévenant toute velléité 
d’indépendance, la politique pou­
vait bénéficier d’un cadre distinct. 
C’est dans cet esprit qu'ont été né­
gociés et conclus des traités com­
me celui des Nisga’a en Colom- 
bie-Britannique.

L’échec du référendum de 
1992, y compris dans les commu­
nautés autochtones, 
a fortement ébranlé 
le modèle du déve­
loppement séparé.
Dans la classe poli­
tique canadienne, il 
y a toujours eu des 
groupes à qui cette 
idée répugnait, que 
ce soit au nom de 
l’égalité entre les ci­
toyens ou, plus sim­
plement, par réac­
tion primaire contre 
toute manifestation 
d’une différence.
Mais depuis 
quelques années, 
ces groupes ont 
trouvé de nouveaux 
alliés au sein de l’éli­
te progressiste, 
pourtant traditionnellement sym­
pathique à l’expression du parti­
cularisme autochtone. Au début 
de juin, John Richards affirmait 
ainsi dans le Globe and Mail son 
hostilité de principe au dévelop­
pement de programmes gouver­
nementaux spécifiques pour les 
autochtones: «Nous ne sommes 
pas deux nations.»

Certes, en apparence, rien n’a 
encore vraiment changé dans l’ap­
proche des gouvernements, et le 
mot d'ordre est toujours aux pro­
grammes adaptés plutôt qu’à l’in­
tégration. Mais il suffit de parler 
un peu avec les fonctionnaires de 
terrain, au ministère des Affaires 
indiennes ou à Santé Canada, 
pour mesurer le degré d'incon­
fort Dans la réalité sociale cana­
dienne d'aujourd’hui, en effet, il 
apparaît de moins en moins légiti­
me de concevoir et de mettre en 
œuvre des programmes natio­
naux qui distinguent entre les 
toxicomanes et les toxicomanes 
autochtones, entre les diabétiques 
et les diabétiques autochtones, 
entre les enfants pauvres et les en­
fants autochtones, etc.

En revanche, quand ces pro­
grammes sont conçus, mis en 
branle et gérés par des institu­
tions politiques autochtones, le 
malaise se dissipe un peu. lit coa­
lition opposée aux programmes 
séparés est aussi plus discrète 
quand il s’agit d’initiatives autoch­
tones. Le résultat, paradoxal, se 
présente donc ainsi: faute d’un ap- 

pui clair pour 
conduire des pro­
grammes réservés 
aux autochtones, les 
gouvernements 
confient cette res­
ponsabilité aux com­
munautés ou aux or­
ganisations autoch­
tones elles-mêmes, 
qui conduisent alors 
des programmes... 
réservés. Cette lo­
gique est particuliè­
rement évidente 
dans le mécanisme 
instauré pour la 
mise en œuvre de 
l’accord sur l’Union 
sociale de 1999, qui 
accorde un rôle ma­
jeur aux organisa­

tions nationales autochtones. Elle 
étend de manière tangible la sphè­
re décisionnelle contrôlée par les 
autochtones du Canada.

Le domaine réservé
L’actuel premier ministre du 

Canada est l’une des personnes 
qui connaissent le mieux les ques­
tions autochtones dans ce pays. 
On serait même tenté d’utiliser ici 
l’expression «domaine réservé»: 
c’est un dossier qui appartient 
d’abord et avant tout au premier 
ministre, dans lequel il exerce son 
jugement et impose ses solutions 
sans partage ni compromis. Les ti­
tulaires successifs du ministère 
des Affaires indiennes n’ont 
d’ailleurs rien fait pour dissiper 
cette impression...

Si Jean Chrétien se comporte 
de la sorte, c’est qu’il possède 
une expérience unique de la poli­
tique autochtone canadienne. 
Son réseau personnel s’est formé 
il y a plus de 30 ans, dans la fou­
lée d’un livre blanc mal inspiré et 
de l’espoir suscité par les pre­
miers jugements de la Cour su­
prême favorables aux droits des

autochtones. C’est M. Chrétien, 
alors ministre des Affaires in­
diennes, qui a piloté la politique 
de soutien aux organisations na­
tionales autochtones, contribuant 
ainsi au renouvellement de la re­
lation particulière entre les diffé­
rentes collectivités et le gouver­
nement central. On raconte que 
les articles qui protègent les 
droits autochtones dans la Loi 
constitutionnelle de 1982 portent 
directement sa marque. Aujour­
d’hui encore, des liens amicaux 
rattachent plusieurs leaders au­
tochtones à M. Chrétien, l’un des 
rares politiciens canadiens à sus­
citer une telle loyauté.

Les années de formation de M. 
Chrétien au ministère des Af­
faires indiennes l’ont habitué à 
aborder les questions autoch­
tones en procédant au cas par cas 
et en profitant autant que possible 
de rapports personnels avec les 
leaders de la communauté visée 
par l’intervention. À l’époque de 
Charlottetown, quand l’autono­
mie gouvernementale était le 
principe dominant, la méthode 
Chrétien avait pu sembler com­
plètement dépassée. Mais dans 
notre monde dominé par le prag­
matisme, c’est une autre affaire. 
En 1997, la politique des «petits 
pas» de la ministre Jane Stewart 
s’est facilement imposée devant 
les extravagantes abstractions de 
la Commission royale. L’année 
dernière, c’était au tour du pro­
gramme en pièces détachées pro­
posé par Bob Nault de faire figure 
de grand bond en avant..

Pour tous ceux qui attendent 
qu’Ottawa propose une «solution» 
définitive à la question autochto­
ne, cette situation est déplorable; 
M. Chrétien et son approche sont 
un objet de tristesse, voire de 
scandale. Mais il ne faut peut-être 
pas leur donner raison trop rapi­
dement D’un côté, il est vrai que 
le gouvernement fédéral doit s’ac­
quitter correctement de ses res­
ponsabilités particulières à l’égard 
des autochtones du Canada — 
c’est une obligation politique et 
morale qu’il n’a pas toujours rem­
plie avec talent ou conviction par 
le passé, pour dire les choses poli­
ment, et qu’il peine toujours à 
remplir. Mais de l’autre, on pour­
rait faire valoir qu’il appartient aux

communautés autochtones elles- 
mêmes de définir les termes de la 
•solution» plutôt qu’au gouverne­
ment et aux experts, même les 
mieux inspirés (ceux qui écrivent 
dans Le lïevoir, par exemple).

De nouvelles frontières
En fait, dans ce dernier cas, 

l’élément décisif réside dans la 
qualité de la vie politique autoch­
tone, indépendamment des liens 
que les divers peuples entretien­
nent avec les gouvernements. 
Sans vie politique, au delà de la 
capacité administrative d'imagi­
ner et de conduire des pro­
grammes, il n’y a pas d'avenir 
commun pour les autochtones. 
Or c’est une question délicate 
sur laquelle on sait peu de 
choses de façon certaine.

Dans les communautés, il est 
clair que la sphère publique s’est 
développée au cours des années. 
D‘s débats sont plus nombreux et 
la délibération s'est approfondie, 
la concurrence |x>ur les postes de 
décision est plus vive, ce qui est un 
signe de vitalité. Dans la plupart 
des Premières Nations, l'époque 
est révolue où les chefs étaient re­
crutés au sein d’une famille 
«amie» du gouvernement et se li­
mitaient à gérer les programmes 
conçus par les fonctionnaires des 
Affaires indiennes, les organisa­
tions nationales aussi semblent 
traversées par des courants d’opi­
nion plus organisés, favorisant la 
formulation de projets collectifs, 
les luttes pour le poste de grand 
chef de l'Assemblée des Pre­
mières Nations sont disputées sur 
d’autres bases que la personnalité 
ou l’origine géographique. Finale­
ment, il ne faut i>as oublier que les 
Inuits de l’Arctique de l’Est font au 
Nunavut l'expérience du gouver­
nement resixmsable — une aven­
ture d’une grande portée.

Mais on peut s’agiter beaucoup 
sans aller nulle part. Le vide ac­
tuel en matière de politique au 
tochtone ne sera pas comblé si les 
principaux intéressés ne s’en mê­
lent pas, parce qu'ils sont eux aus­
si gagnés par la fièvre du pragma­
tisme: «pansons les blessures, ré­
glons les problèmes des commu­
nautés, nous parlerons plus tard 
des grandes questions... »

Or, même en admettant qu’il ap­
partient aux autochtones et seule­
ment aux autochtones de détermi­
ner knirs priorités, on ix-ut s’inquié­
ter d’une attitude' qui les conduit à 
se détourner d’un projet commun. 
D'abord parce que de nombreux 
habitants de ce pays attendent une 
réponse à la «question autochtone» 
— pas seulement des certitudes 
sur la propriété du territoire ou l’a|> 
plication des lois mais bien une vi­
sion durable des rapports poli­
tiques. Ensuite, et de façon pres­
sante, parce que le pragmatisme 
est souvent conservateur; il s’ap­
puie sur les structures existantes, 
marquées par la Loi sur les Indiens, 
et conduit à privilégier les commu­
nautés existantes, bénéficiaires ha­
bituels des programmes fédéraux. 
Autrement dit, il ne ix-rmet pas de 
redessiner les frontières de la réali­
té autochtone |x>ur tenir compte de 
l'exode vers k*s villes ou des straté­
gies individuelles d’intégration — 
tous ceux qui vivent entre la |x»pu- 
lation majoritaire et le monde au­
tochtone, parfois dans la sérénité et 
parfois dans la douleur.

Les projections démogra­
phiques réalisées par la Commis­
sion royale sur les peuples au­
tochtones montrent que le mon­
de qu’on tente aujourd’hui de sau­
ver est déjà en voie de disparaître 
et qu’il n’existe aucun moyen réa­
liste d’assurer sa survie dans le 
cadre que nous connaissons. La 
prochaine politique autochtone 
ne pourra donc pas se limiter à la 
politique ou à l’économie — les 
gouvernements autonomes et le 
développement durable, par 
exemple. Elle doit nécessaire­
ment inclure une réflexion de 
fond sur ce qui constitue une 
communauté politique autochto­
ne, au delà du territoire ou de 
l'origine ethnique. C’est dans cet­
te direction que la Cour suprême 
a poussé les Premières Nations, 
dans la décision Corbière de 
1999, en leur imposant d’étendre 
le corps électoral de chaque com­
munauté à tous ses membres, 
qu’ils vivent ou non sur une réser­
ve. Pourquoi ne pas poursuivre 
dans cette voie, résolument? Si on 
ne s’y engage pas, le risque existe 
qu’il n’y ait jamais plus de poli­
tique autochtone au Canada.

Sans vie politique, 
au delà 

de la capacité 
administrative 

d’imaginer 
et de conduire 

des programmes, 
il n’y a pas 

d’avenir commun 
pour

les autochtones
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G8
Aujourd'hui,

100 000 personnes sont 
attendues à une grande 

manifestation
SUITE DE LA PAGE 1

provenant des incendies allumés par les manifestants 
tandis que l’odeur des gaz lacrymogènes tirés par la 
police était perceptible.

I^s incidents les plus graves ont éclaté après l’arri­
vée dans le centre de Gênes de la manifestation orga­
nisée par le mouvement radical italien des Tutte 
Blanche (1 uniques blanches). Ils avaient prévenu 
qu’ils entendaient forcer le périmètre interdit pour 
perturber la tenue du sommet du G8 et souligner 
\’«illégitimité», selon eux, de ce type de réunion inter­
nationale.

Comme ils se l’étaient promis, plusieurs manifes­
tants ont tenté de pénétrer dans la zope rouge, inter­
dite d’accès par les forces de l’ordre. A quelques cen­
taines de mètres du Palais ducal où était réuni le G8, 
des protestataires ont pris d’assaut les hautes bar­
rières métalliques protégeant les sites du sommet. 
Après avoir réussi à ouvrir un étroit passage dans 
une partie de la double barrière, ils ont été immédia­
tement repoussés par les canons à eau des policiers, 
portés de l’autre côté.

A l’intérieur de la zone rouge, délimitée par un pé­
rimètre de neuf kilomètres, les policiers antiémeutes 
tentaient d’ériger de nouvelles barrières et ont garé 
un autocar en travers d’une ruelle au cas où les mani­
festants parviendraient à leurs fins.

Tout autour, ce n'était que dévastation. Scooters et 
voitures renversés ou calcinés, enseignes détruites, 
poteaux de signalisation arrachés pour être aussitôt 
projetés vers les policiers, régulièrement insultés. Au 
stade Carlini, camp de base des Tuniques blanches 
dans l’est de la ville, l’émotion mais aussi la colère ga­
gnaient hier soir les manifestants qui avaient reflué 
après la charge policière. Certains étaient en pleurs.

Ce vendredi était considéré comme la journée de 
tous les dangers, avec les défilés des groupes les 
plus durs. Aujourd’hui, au deuxième jour du som­
met, une grande manifestation pacifique rassemblant 
plus de 100 (KM) personnes, selon les prévisions des 
organisateurs, est prévue.

Les militants rassemblés à Gênes défendent une 
multitude de causes différentes. Sur leurs bande­
roles, on peut lire «Dette zéro» ou encore «Les 
peuples, pas les profits».

Rectificatif
Une erreur s’est glissée dans l’article intitulé 

«Tremblay cueille de gros canons» publié dans 
notre édition d’hier. Plutôt que trois maires, il aurait 

fallu lire que quatre maires de banlieue se sont ralliés 
jeudi à l’Union des citoyens de l’ile de Montréal, le 
maire de Kirkland, John Meaney, s’étant joint aussi à 
l’équipe de Gérald Tremblay, en plus de ses col­
lègues de Côte-Saint-Luc, de Dollard-des-Ormeaux et 
de Montréal-Est. Cela porte le nombre de maires 
candidats pour le parti à un total non pas de huit 
mais de neuf. Toutes nos excuses.

Par Yvon Corbeil
Mon ange gardien boit 

C’est son seul défaut, fl s’occupe pourtant bien 
de moi mais arrive toujours en retard 

et ne sauve les situations qu'en toute dernière 
extrémité. Pour vivre heureux, 

il me fait vivre dangereusement.
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Réactions du G8 à la mort d’un manifestant

Le président italien appelle les opposants 
à cesser leur «violence aveugle»

Gênes (AFP) — Ix-s chefs d’État et de gouverne­
ment du groupe des sept pays les plus industria­
lisés et la Russie (G8) ont déploré hier la mort d'un 

jeune manifestant au cours de heurts entre policiers 
et militants antimondialisation en marge de leur som­
met à Gênes.

Le président de la République italienne, Carlo 
Azeglio Ciampi, a appelé les manifestants à «cesser 
immédiatement» leur «violence aveugle» et a expri­
mé sa «douleur immense» après la mort d’un jeune 
manifestant. «Je me tourne vers les manifestants pour 
que cesse immédiatement cette violence aveugle qui 
ne contribue aucunement à la solution des problèmes 
de la pauvreté dans le monde», a déclaré M. Ciampi, 
à qui s’est associé le président du Conseil, Silvio 
Berlusconi.

«Les grandes attentes et espérances suscitées par ce 
sommet ne doivent pas être anéanties par des actes in­

sensés, indignes de notre démocratie et de notre civili­
sation», a-t-il estimé.

Le président des États-Unis, George W. Bush, a 
qualifié de «tragique» la mort du manifestant. «La 
mort est tragique et les blessures des manifestants et des 
policiers sont extrêmement regrettables», a-t-il dit, selon 
des propos rapportés par un membre de la déléga­
tion américaine.

Le président français, Jacques Chirac, a exprimé 
sa «consternation» après l’annonce du décès, tandis 
que le président de la Commission européenne, Ro­
mano Prodi, a exprimé son «profond regret».

M. Prodi a réitéré son souhait d’une «réflexion sur 
les modalités pratiques de telles rencontres», estimant 
qu’il «faudrait peut-être revoir la dimension de ces ren­
contres, retrouver une certaine sobriété».

Ije premier ministre Jean Chrétien a exprimé sa 
«frustration quant au manque d'attention porté à la

substance du sommet». S’il dit défendre le droit à la 
manifestation pacifique, il s’interroge sur les tac­
tiques violentes adoptées par certains protestataires: 
«Nous sommes élus démocratiquement, a-t-il déclaré. 
Nous organisons des rencontres afin de discuter avec 
certains de ces leaders [les organisations non gouver­
nementales], mais ceux-ci ne peuvent pas prendre 
notre place. C’est une réalité de la vie.»

Le Canada, où se tiendra le sommet de l’an pro­
chain, n'a toujours pas annoncé à quel endroit U aura 
lieu, pour des raisons de sécurité et d’organisation, a 
affirmé M. Chrétien.

«Il est tragique que de telles choses puissent survenir. Il 
est déraisonnable que de telles choses soient organisées», a 
déclaré le premier ministre belge, Guy Verhofstadt, 
président en exercice de l’Union européenne. «Je mets 
à part les casseurs, ils n’expriment pas une opinion. Ils 
cherchent la violence et cela n’a rien à voir avec le G8.»

N’DOUR « Valoriser les initiatives Internet en Afrique par la formation»
SUITE DE LA PAGE 1

On savait déjà que N’Dour possède son propre stu­
dio, Xipi Oes «yeux ouverts», en wolof), qu’il rend ac­
cessible aux musiciens du Sénégal. Son label, Gololi 
(nom qui désigne les cloches que les chevaux portent 
autour du coup), produit sept artistes par an. Entre les 
yeux qui s’écarquillent et les cloches qui portent leur 
son au loin, le nouveau projet de N’Dour porte sur l’ac­
cessibilité à la technologie Internet au Sénégal.

Avec l’aide de la société Hewlett-Packard (qui pos­
sède un service de philanthropie qui a distribué 52 
millions $US en projets éducatifs à travers le monde) 
et son initiative, baptisée New World e-Inclusion, en 
collaboration avec Sonatel, premier opérateur de 
communications au Sénégal, le projet Joko («liai­
son», du même titre que le dernier album de Yous- 
sou N’Dour) permettra d’installer pas moins de 350 
points d’accès Internet, appelés Joko Clubs, d’abord 
à Dakar, puis sur tout le territoire sénégalais. Pour 
pallier l’insuffisance de technologie. «Joko, c’est es­
sayer de. valoriser les initiatives Internet en Afrique par 
la formation. On veut accentuer la formation en allant 
dans les villages pour que des gens analphabètes 
n'aient plus peur de l’ordinateur, pour qu'ils aient des 
rapports plus naturels avec les ordinateurs, pour qu’ils

aient des occasions de vendre des choses, d’en 
connaître, d’avoir du travail, des “e-jobs”. Nous n’avons 
pas de richesse mais beaucoup de ressources humaines. 
Si ces gens sont formés, ils pourront avoir du travail à 
partir de chez eux à l’international.»

Le projet Joko pose de grandes questions. «Les 
communautés africaines des villages, des gens anal­
phabètes qui n ont pas de rapports avec les ordinateurs, 
pourront dire ce qu’elles attendent d’un ordinateur, par 
exemple qu ’il leur parle avec leur langue, au niveau lo­
cal [11 langues sont parlées au Sénégal].» Ces ques­
tions seront adressées aux grandes multinationales 
comme HP ou Microsoft. «Les premiers clubs ouvrent 
le mois prochain à Dakar.» N’Dour travaille égale­
ment avec le Centre de recherches pour le, dévelop­
pement international (CRDI), la société d’État cana­
dienne qui aide les pays en développement et «qui 
nous aide pour la formation». N’Dour, qui voyage 
avec des gens de Joko, a rencontré ceux du CRDI 
lors du présent voyage.

Le projet sans but lucratif ne l’empêche pas de 
continuer à s’impliquer dans l’association de quartier 
de Médina à titre de président d’honneur. «J’essaie 
d’aider en donnant des concerts, avec des produits. On 
fait beaucoup de choses pour l’environnement, pour 
l’éducation. On achète des tables, des tableaux, pour les

écoles.» Pour exercer ce rôle de passeur qu’on lui prê­
te, la technologie n’est «pas fondamentale». Pour 
N’Dour, la technologie ne sert qu’à abattre les fron­
tières. Une fois qu’elles sont effacées, ces barrières, 
toutes les possibilités sont permises pour que «les 
choses deviennent naturelles».

Internet, a déjà dit N’Dour, permettra de suppor­
ter la tradition orale dont il s’enorgueillit, en bon 
griot. L’Afrique moderne, N’Dour s’en fait le porte- 
parole. Elle passe désormais les frontières. En ce 
moment, des centaines de groupes rap évoluent au 
Sénégal. Ce passage entre tradition et modernité s’y 
joue aussi. «Le wolof a son rap, qui s'appelle le tassou. 
C’est du rap traditionnel, fait par des femmes. C’est un 
rythme que j’adorais avant de connaître le hip-hop. 
C’est une des bases du rap. Les jeunes doivent être fiers 
de la tradition, même en étant aujourd’hui branchés 
sur le hip-hop.»

Nuits d’Afrique, «comme diffuseur de la diversité de 
l'Afrique», possède toute son importance. «Comme 
avec la technologie, il faut connaître la diversité qu’il y a 
dans la musique africaine pour pouvoir la juger, pour 
pouvoir l’apercevoir, pour pouvoir s’éclater avec ça. On 
ne peut pas parier que de world music, de la forêt, du Ke­
nya ou des animaux. Il faut sortir de cet exotisme 
jungle. » D faut donc passer pour ne pas être exclu.

MUSCLES Les défections pourraient se faire de plus en plus rares
SUITE DE LA PAGE 1

Notre médaillé d’or en lutte aux Jeux de Sydney 
n'était-il pas l'un de ces demandeurs d’asile?

«Si, après avoir été admis au pays, les gens qui de­
mandent l’asile politique ici veulent faire carrière dans 
des domaines comme le judo ou la boxe, il est certain 
que c’est un plus pour le pays», reconnaît le directeur 
général du comité organisateur des présents jeux, 
Rhéal Leroux.

Les exemples d’athlètes ayant renoncé à leur pays 
pour ensuite concourir sous les couleurs cana­
diennes sont nombreux. Et certains sont même de­
venus champions de leur discipline. On se souvient 
notamment de Daniel Igali, ce lutteur d’origine nigé­
rienne qui avait demandé le statut de réfugié en 1994, 
lors de son passage aux Jeux du Commonwealth, à 
Victoria. Il a récolté l'or à Sydney. Également, Kwaku 
Boateng, ce sauteur en hauteur qui a quitté la déléga­
tion ghanéenne lors du même événement pour s’ins­
taller à Montréal. Il détient aujourd’hui le record ca­
nadien de 2,34 mètres.

«Il y a ici, au Canada, une structure qui permet à 
ces athlètes de continuer à œuvrer dans leur 
discipline», explique le secrétaire d’Élat au Sport 
amateur, Denis Coderre. «Il est donc vrai que, par ri­
cochet, ça peut amener au sport d’ici une profondeur 
supplémentaire.»

Toutefois, confritirement à certains autres pays, 
le Canada est loin d’avoir érigé ce processus en 
système afin de garnir ses rangs sportifs. «On ne 
célèbre tout de même pas la misère humaine», ajou­
te M. Coderre, qui insiste pour dire que le Canada 
accorde le statut de réfugié dans le cadre établi 
par la convention de Genève, dont il est signataire.

et non pas pour attirer des athlètes.
De là à dire qu’Ottawa se frotte les mains chaque 

fois qu’une défection se produit, il y a donc un pas 
qu’il ne faut pas franchir. «Il est ici question de per­
sonnes qui font un geste souvent extrêmement pénible 
en se déracinant complètement, indique M. Coderre. 
Pour certains, c’est une délivrance, mais pour d’autres, 
c’est un cri de désespoir.»

Maraudage
A l’opposé, aux États-Unis, les demandes d’asile 

sont souvent le fruit du maraudage, estime le direc­
teur général de la Fédération québécoise d’athlétis­
me, Jean-Paul Baert. C’est d’ailleurs, à ses yeux, ce 
qui s’est passé en août 1999, lors des Jeux panaméri­
cains, qui se déroulaient à Winnipeg. Sept défections 
cubaines avaient alors marqué l’événement

Mais attention: contrairement à une certaine 
croyance populaire, la Fédération américaine d’athlé­
tisme ne serait pas derrière ces tentatives d’achat de 
talent «Les Etats-Unis ont assez d’athlètes pour former 
leur équipe olympique!, lance M. Baert Mais on a cer­
tainement dû assister à du recrutement d’athlètes cu­
bains par des universités américaines qui en profitent 
pour se faire du capital politique.»

Il existe une lutte très forte entre les universités 
américaines, ce qui les incite à aller puiser dans les 
bassins sportifs étrangers, précise-t-il. On promet­
trait ainsi à certains athlètes, lors de leui*passage aux 
États-Unis ou au Canada, d’importantes bourses 
d'études. «En échange, ils doivent représenter l’univer­
sité lors des compétitions», explique M. Baert

L'envers de la médaille, ce sont évidemment les 
pays victimes de ce maraudage et des défections en 
général qui le connaissent «J’ai beaucoup de sympa­

thie pour ces pays-là qui voient un jeune Sénégalais, un 
jeune Malien ou un jeune Tchadien s’entraîner dans 
des conditions terribles pendant sept, huit, neuf ans 
pour ensuite se le faire voler par m pays riche», com­
mente le directeur général des Jeux, M. Leroux, qui 
prend bien soin de préciser que le Canada ne se livre 
pas à de pareilles manigances.

Moins de défections
Quoi qu’il en soit les défections pourraient bien se 

faire de plus en plus rares, croit le directeur général 
adjoint et responsable du volet sportif des IV“ Jeux, 
Paul Dupré. Lui qui a une impressionnante feuille de 
route dans le domaine croit qu’avec la mondialisation, 
notamment le Canada sera appelé à traiter de moins 
en moins de demandes d’asile de la part d’athlètes.

«Dans le sport international, on permet maintenant 
des échanges qui permettent à des individus d’aller 
s’entraîner ailleurs, fait-il remarquer, üy a également 
des barrières qui tombent à la suite d’ententes entre les 
fédérations internationales. Il y a en fait une grande 
permissivité pour que les athlètes se déplacent d’un 
pays à l’autre.»

Ainsi, plus de trois quarts des athlètes cubains 
s’entraînent aux États-Unis, tout comme les athlètes 
haïtiens d’ailleurs. Les athlètes africains, pour leur 
part, mettent en grand nombre le cap sur la Tunisie. 
«Il y a une mondialisation dans l’athlétisme comme 
dans d’autres secteurs», souligne M. Dupré.

Précisons qu’en 2000, le Canada a traité 34 253 de­
mandes d’asile. De ce nombre, 28 809 ont été com­
plétées adéquatement et 13 990 (49 %) ont débouché 
sur une réponse positive. Par contre, 10 134 (35 %) 
demandes ont été refusées par la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié.

DOUCE
Pas de spleen qui tienne à Spa la pétillante

SUITE DE LA PAGE 1

confusion Desbois-Charlebois. d'où impossibilité 
d’interpréter l’immortelle tant chérie des Belges (et 
chantée à l’ancestral Festival de la chanson de Spa). 
Di dame a ri. Urbain a souri. Dans la chanson suivan­
te, il a dit qu'il se la «ukulele douce». In plante a bien 
apprécié. Non sans raison: on se la coule vraiment 
douce à Spa.

Dire qu’Urbain Desbois faisait contre mauvaise 
fortune bon cœur serait ici calomnieux. A Spa, on est 
trop bien traité pour faire la gueule à un auditoire 
modeste, fût-ce «avec VIP végétal aux premières 
loges. De fait, malgré la très nette augmentation de 
fréquentation (plus de 70 (XX) spectateurs payants 
l'an dernier) et l'inévitable pousse de tentacules à la 
pieuvre organisationnelle, l’esprit éminemment 
convivial du lieu et de ses gens teinte encore de 
saines couleurs l’événement. Pour tout dire, après 
six ans d'absence, je retrouve la même bande de 
chouettes copains rigolards, se fendant encore et 
toujours en quatre pour rendre le séjour idyllique 
(tout est offert de quoi louper les concerts: baignade 
carLxvgazeuse dans les thermes, tour du circuit auto­
mobile de Spa-Francorchamps, vol au-dessus de la 
ville, etc.), llrbain était en cela trop heureux de son 
sort pour en vouloir au premier géant vert venu.

Coup de cœur l'an dernier du directeur des Fran­
cos spadoises, Charles Gardier, au bien-nommé 
Coup de cœur francophone de l’Est montréalais. Ur­
bain Desbois est le plus visible des artistes québé­
cois, invités nombreux cette année: outre ses deux

spectacles par jour dans les différents bars, il aura 
demain la scène secondaire du parc des Sept 
Heures, soit onze prestations homologuées, de quoi 
laisser à pas mal de Spadois le meilleur souvenir de 
son humour absurde et de ses chansons douces- 
amères («J'aimerais mieux mourir le jour que mourir 
d’ennui... »). Jorane et Daniel Boucher ne seront pas 
mal servis non plus, la première programmée au ma­
gnifique Salon bleu de l’ancestral Casino (destination 
chouchou des têtes couronnées à la fin du XDC), le 
second à l’énorme scène principale du parc des Sept 
Heures.

Seul Stefie Shock, pourtant lauréat du prix Qué- 
bec-WalonieBruxelles, était hier un peu marri, ayant 
tiré le numéro du mal loti de service. Il faut dire 
qu’on ne l’attendait pas vraiment à Spa: c’est Boucher 
qu’on pressentait au podium, en toute logique, pre­
mier choix du jury québécois. Le jury de Wallonie- 
Bruxelles ayant préféré Shock parmi les nomina­
tions soumises, il a fallu lui trouver une scène in ex­
tremis. C’est ainsi qu'après la remise du prix devant 
tout le gratin des ambassadeurs et autres dignitaires, 
on l’a casé hors programmation entre les tambours 
de Yelemba D'Abidjan et les Belgicains de Gaspésie 
(sic!) sur une scène un chouia trop petite pour la 
grosse machine à groove de l’exigeant Stefie. Dur, 
dur? Mais non.

Encore là, le miracle des eaux curatives de Spa a 
fait son œuvre: galvanisé par le contexte, pour ne pas 
dire froissé dans son orgueil, le fier Stefie a flanqué 
le Shock d’une vie à cette foule ébahie. Le frêle 
gaillard s’est démené comme jamais, le groupe a as-

FRANCOFOLIES
Urbain Desbois

sure méchamment (surtout le bassiste d’origine bel­
ge André Vanderbiest), et le parc des Sept Heures 
est devenu un gigantesque dancing. Triomphe? Pas 
loin. Je combats le spleen, disait la chanson? Et com­
ment! Pas de spleen qui tienne à Spa la pétillante.

Sylvain Cormier est l’invité 
de Wallonie-Bruxelles Musique.
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